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156e séance 

AMÉNAGEMENT DU RHÔNE 
Proposition de loi relative à l’aménagement du rhône 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 5032  

TITRE IER  

DATE D’ÉCHÉANCE DE LA CONCESSION GÉNÉRALE 
DU RHÔNE À LA COMPAGNIE NATIONALE  

DU RHÔNE 

Article 1er 

1 Le dixième alinéa de l’article 2 de la loi du 
27 mai 1921 approuvant le programme des travaux 
d’aménagement du Rhône, de la frontière suisse à la 
mer, au triple point de vue des forces motrices, de la 
navigation et des irrigations et autres utilisations 
agricoles, et créant les ressources financières correspon-
dantes est ainsi rédigé : 

2 « La concession unique prend fin le 
31 décembre 2041. »  

TITRE II 

CAHIER DES CHARGES GÉNÉRAL  
DE LA CONCESSION GÉNÉRALE DU RHÔNE 

Article 2 A 

1 Après le 3° de l’article 1er de la loi du 27 mai 1921 
précitée, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Cet aménagement veille à s’inscrire dans la réalisa-
tion des objectifs de la politique énergétique nationale, 
en vue d’atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050, 
définis à l’article L. 100–4 du code de l’énergie et pris en 
application de l’article L. 100–1 A du même code. » 

Article 2 

1 Le quatrième alinéa de l’article 2 de la loi du 
27 mai 1921 précitée est ainsi rédigé : 

2 « Les statuts de la société unique ou des sociétés qui 
sont substituées au concessionnaire après autorisation 
sont approuvés par décret en Conseil d’État, sur propo-

sition des ministres mentionnés au deuxième alinéa. Le 
cahier des charges est annexé à la loi no       du       relative 
à l’aménagement du Rhône et fixe notamment : ». 

Article 3 

1 Après le neuvième alinéa de l’article 2 de la loi du 
27 mai 1921 précitée, sont insérés quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

2 « 6° Un schéma directeur qui précise la nature et le 
contenu d’un ensemble d’actions et d’objectifs proposé 
par le concessionnaire à l’État et mis en œuvre au travers 
de programmes pluriannuels quinquennaux. Ces 
programmes font l’objet d’une consultation du comité 
de suivi de l’exécution de la concession prévu à 
l’article L. 524–1 du code de l’énergie, associant 
l’ensemble des parties intéressées, dans les conditions 
prévues par le cahier des charges. Par dérogation au 
même article L. 524–1, les représentants de l’État dans 
les départements concernés peuvent organiser, par arrêté 
conjoint, le comité de suivi en trois commissions terri-
toriales, dont chacune comporte des représentants des 
personnes mentionnées à la dernière phrase du I dudit 
article L. 524–1. Des membres de la direction régionale 
chargée de l’agriculture et de celle chargée de l’environ-
nement figurent parmi les représentants de l’État. Les 
députés et les sénateurs des circonscriptions dont tout 
ou partie du périmètre géographique recoupe le 
périmètre géographique de la concession du Rhône 
peuvent faire partie du comité de suivi ou de ses commis-
sions territoriales. 

3 « En outre, ce schéma directeur définit et précise les 
missions d’intérêt général confiées au concessionnaire ; 

4 « 7° (nouveau) Un programme de travaux supplémen-
taires. Ce programme fait l’objet d’une consultation du 
comité de suivi de l’exécution de la concession prévu à 
l’article L. 524–1 du code de l’énergie, selon les mêmes 
modalités que celles mentionnées au premier alinéa 
du 6°. 

5 « Le cahier des charges, ainsi que le schéma directeur 
qui lui est annexé, de la concession unique mentionnée 
au deuxième alinéa du présent article peuvent faire l’objet 
de modifications approuvées par décret, après avis des 
conseils départementaux et des conseils régionaux 
concernés. Ces avis sont réputés favorables à l’issue 
d’un délai de quatre mois à compter de la transmission 
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du projet de modification du cahier des charges ou du 
schéma directeur qui lui est annexé aux conseils départe-
mentaux et aux conseils régionaux intéressés. » 

Article 4 

Le cahier des charges général et le schéma directeur qui lui 
est annexé, tous deux annexés à la présente loi, sont, à 
compter de la promulgation de la présente loi, adoptés et 
substitués au cahier des charges général et au schéma direc-
teur de la concession unique mentionnée au deuxième alinéa 
de l’article 2 de la loi du 27 mai 1921 précitée, dans leur 
rédaction antérieure à la promulgation de la présente loi.  

TITRE III 

ÉNERGIES RÉSERVÉES 

Article 5 

1 La loi du 27 mai 1921 précitée est ainsi modifiée : 

2 1° Après l’article 2, il est inséré un article 2–1 ainsi 
rédigé : 

3 « Art. 2–1. – Par dérogation à l’article L. 522–2 du 
code de l’énergie, l’énergie réservée prévue aux dix– 
huitième et avant–dernier alinéas de l’article 2 de la 
présente loi est rétrocédée par les représentants de 
l’État dans le département aux bénéficiaires d’une 
décision d’attribution, dont ceux prévus à l’article 3. 

4 « Les modalités selon lesquelles cette énergie réservée 
est tenue à la disposition du représentant de l’État dans le 
département et des ayants droit ainsi que les travaux qui 
peuvent être imposés au concessionnaire pour l’utilisa-
tion de ces énergies réservées sont fixés par décret en 
Conseil d’État. 

5 « La part non attribuée de cette énergie réservée peut 
faire l’objet d’une compensation financière par le conces-
sionnaire, dont les modalités et les bénéficiaires sont fixés 
par décret en Conseil d’État. L’autorité concédante ne 
peut figurer parmi ces bénéficiaires. 

6 « À compter du 1er janvier 2023, le représentant de 
l’État dans le département peut abroger les décisions 
d’attribution d’énergie réservée accordées par l’État 
avant cette date. » ; 

7 2° À l’avant–dernier alinéa de l’article 3, les mots : 
« décrets délibérés en conseil d’État et rendus sur la 
proposition du ministre des travaux publics, à l’accord 
avec le ministre de l’agriculture » sont remplacés par les 
mots : « voie réglementaire ».  

TITRE IV 

COMPTABILITÉ ET TITRES D’OCCUPATION  
DU DOMAINE PUBLIC 

Article 6 

1 La loi no 80–3 du 4 janvier 1980 relative à la Compa-
gnie nationale du Rhône est ainsi modifiée : 

2 1° Le deuxième alinéa de l’article 1er est supprimé ; 

3 2° L’article 4 est ainsi rétabli : 

4 « Art. 4. – La Compagnie nationale du Rhône 
applique les normes du plan comptable général confor-
mément au code de commerce et au guide comptable des 
entreprises concessionnaires. 

5 « Elle procède, s’agissant de la production d’électricité, 
à la séparation comptable prévue à la sous–section 1 de la 
section 6 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de 
l’énergie. 

6 « S’agissant de la concession générale mentionnée au 
premier alinéa de l’article 1er de la présente loi, elle 
produit un compte spécial de la concession et met en 
place une comptabilité analytique. » ; 

7 3° Après le même article 4, il est inséré un article 4–1 
ainsi rédigé : 

8 « Art. 4–1. – La Compagnie nationale du Rhône peut 
délivrer, après accord du représentant de l’État dans le 
département et dans les conditions prévues par le cahier 
des charges général de la concession générale mentionnée 
au premier alinéa de l’article 1er, les titres d’occupation du 
domaine public concédé de l’État pour une durée n’excé-
dant pas le terme normal de la concession, en application 
des articles L. 2122–5 à L. 2122–19 du code général de la 
propriété des personnes publiques. »     

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .     

ANNEXE 

1 CAHIER DES CHARGES GÉNÉRAL  
DE LA COMPAGNIE NATIONALE DU RHÔNE 

2 CHAPITRE IER 

3 OBJET DE LA CONCESSION 

4 Article 1er  

5 Contenu de la concession 

6 I. – La concession à laquelle s’applique le présent 
cahier des charges a pour objet l’établissement et l’exploi-
tation des ouvrages nécessaires à l’aménagement du 
Rhône entre la frontière suisse et la mer, tels que 
définis dans les cahiers des charges spéciaux, au triple 
point de vue de l’utilisation de la puissance hydraulique, 
de la navigation, de l’irrigation et autres emplois 
agricoles. Cette concession s’étend aux affluents du 
Rhône dans la partie de leur cours affectée par l’aména-
gement du fleuve ainsi qu’aux sections court–circuitées 
du fleuve. 

7 Le programme des travaux concédés comprend : 

8 1° L’aménagement du fleuve en vue de l’utilisation de 
la puissance hydraulique et l’exécution simultanée d’une 
voie navigable à réaliser progressivement sur toute son 
étendue ; 
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9 2° L’amélioration et, au besoin, la création d’ouvrages 
intéressant la navigation, en incluant l’aménagement et la 
gestion multimodaux des ports fluviaux ; 

10 3° La construction éventuelle d’ouvrages intéressant le 
rétablissement et le développement de la production 
agricole. 

11 II. ‒ Au–delà des secteurs définis dans les cahiers des 
charges spéciaux, le concessionnaire assure l’exploitation, 
l’entretien ainsi que l’amélioration éventuelle du 
domaine public fluvial sur les secteurs suivants : 

12 1. Le canal de Savières ; 

13 2. L’aval de Sault–Brénaz du PK 59 au PK 34,2 
(début de l’aménagement de Cusset) ; 

14 3. Le seuil et l’écluse situés à Caluire ; 

15 4. Le Port de Laudun–l’Ardoise ; 

16 5. Le Port du Pontet ; 

17 6. Le Vieux–Rhône d’Avignon ; 

18 7. Le Grand Rhône de l’aval de l’aménagement de 
Vallabrègues à partir du PK 269,4 à l’exclusion de 
l’écluse de Beaucaire en jonction du canal du Rhône à 
Sète, jusqu’à la limite du domaine public maritime ; 

19 8. L’écluse d’Arles ; 

20 9. Le canal d’Arles à Bouc dans la partie navigable 
jusqu’au pont Van–Gogh, ledit pont compris ; 

21 10. Le site de réparation navale d’Arles ; 

22 11. L’amorce du canal du Rhône à Fos, y compris 
l’écluse de Barcarin ; 

23 12. Le Petit Rhône jusqu’à la limite du domaine 
public maritime. 

24 Les tronçons no 2, 4 à 10 et 12 tels que définis 
précédemment intègrent le domaine concédé. Ils feront 
l’objet d’une procédure contradictoire entre Voies 
navigables de France et le concessionnaire, et entre 
l’autorité concédante et le concessionnaire pour le 
tronçon no 1. 

25 Cette procédure contradictoire a pour objet : 

26 1° De préciser la délimitation du domaine public 
fluvial intégré au domaine concédé ; 

27 2° De dresser l’état des biens immeubles, autres que 
les terrains, intégrés au domaine concédé ; 

28 3° De recenser l’ensemble des contrats et engagements 
devant être repris par le concessionnaire. 

29 La décision finale est prise par l’autorité concédante. 

30 Cette procédure contradictoire peut également être 
mise en œuvre pour l’examen d’éventuels désaccords 
domaniaux concernant l’ensemble du périmètre de la 
concession. 

31 III. ‒ Le concessionnaire veille à favoriser dans la 
vallée du Rhône et notamment par l’utilisation du 
domaine concédé : 

32 1° Le développement économique, local et touris-
tique et des emplois induits ; 

33 2° Le développement de l’agriculture et des emplois 
induits, notamment par l’accompagnement d’une irriga-
tion durable et de la transition agroécologique ; 

34 3° L’innovation dans le domaine de la production et 
de la gestion d’énergie renouvelable afin de favoriser la 
transition énergétique et de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre ; 

35 4° La préservation ou la restauration de l’environne-
ment, cet objectif ne comprenant pas la valorisation du 
domaine concédé à des fins de mesures compensatoires 
environnementales au bénéfice de tiers pour des projets 
conduits en dehors du domaine concédé ; 

36 5° Le développement des usages de la voie d’eau ; 

37 6° Le développement du transport fluvial et multi-
modal. 

38 Article 2  

39 Schéma directeur 

40 Le schéma directeur en annexe au cahier des charges 
général de la concession précise la nature et le contenu 
d’un ensemble d’actions et d’objectifs que le concession-
naire met en œuvre au travers des programmes plurian-
nuels quinquennaux définis à l’article 3. 

41 Le schéma directeur est organisé en cinq volets : 

42 1° Production d’électricité hydraulique et autres 
usages énergétiques ; 

43 2° Navigation et transport fluvial ; 

44 3° Irrigation et autres emplois agricoles ; 

45 4° Environnement et biodiversité ; 

46 5° Actions complémentaires en lien avec les territoires. 

47 Ce dernier volet vise à mener des actions pouvant aller 
au–delà des obligations du cahier des charges général, à la 
condition qu’elles ne portent pas atteinte à la mise en 
œuvre desdites obligations et notamment des autres 
volets du schéma directeur. 

48 Article 3  

49 Programmes pluriannuels quinquennaux 

50 I. ‒ Le concessionnaire soumet à l’autorité concédante 
un projet de programme décrivant les actions et travaux, 
pour une période de cinq ans, à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent cahier des charges, qu’il 
entend réaliser en application des obligations du cahier 
des charges général, dans le respect du B du II du présent 
article. 
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51 Le montant du premier programme sera de 165 
millions d’euros. Le montant des programmes suivants 
sera calculé préalablement au démarrage de chaque 
programme, en appliquant au montant du programme 
précédent l’inflation prévue selon la formule suivante : 

52 PPQ(X) = PPQ(X–1)*(1+1,8 %)^5 

53 Où : 

54 PPQ(X) est le montant du PPQ 

55 PPQ(X–1) est le montant du PPQ précédent. 

56 Le montant prévu pour le dernier programme 
pluriannuel est ajusté au prorata de la durée comprise 
entre la date d’entrée en vigueur dudit programme et le 
terme de la concession. 

57 II. ‒ A. – Élaboration et suivi du programme plurian-
nuel quinquennal 

58 Les parties intéressées sont associées à l’élaboration de 
chaque programme, avec une association des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements intéressés. À cette 
fin, au plus tard vingt–quatre mois avant l’échéance du 
programme pluriannuel quinquennal en vigueur, le 
concessionnaire propose à l’autorité concédante, pour 
validation, une note de méthode précisant : 

59 1° Les conditions d’élaboration et de suivi du 
prochain programme ; 

60 2° Les modalités d’association et de consultation des 
parties intéressées ; 

61 3° Le dispositif de recueil et d’instruction des 
demandes de financement des projets portés par les 
parties intéressées ; 

62 4° Les critères de sélection et d’évaluation des actions 
et projets contenus dans le prochain programme. 

63 II. – B. – Élaboration du programme pluriannuel 
quinquennal 

64 Au plus tard vingt–et–un mois avant l’échéance du 
programme pluriannuel quinquennal en vigueur, le 
concessionnaire élabore conformément à la note de 
méthode prévue au A du présent II un projet de 
programme pluriannuel quinquennal. 

65 Le concessionnaire informe régulièrement l’autorité 
concédante du processus d’élaboration du programme et 
notamment en ce qui concerne : 

66 1° Le respect du bon déroulement du processus 
d’élaboration des programmes pluriannuels quinquen-
naux ; 

67 2° La compatibilité des actions inscrites dans les 
programmes pluriannuels quinquennaux avec les objec-
tifs définis dans le schéma directeur ; 

68 3° Le respect d’un principe d’équilibre financier entre 
les différents volets du schéma directeur apprécié sur les 
programmes successifs. 

69 Au plus tard douze mois avant l’échéance du 
programme pluriannuel quinquennal en vigueur, le 
concessionnaire consulte pour avis le comité de suivi 
de l’exécution de la concession, mentionné à l’article 
L. 524–1 du code de l’énergie. 

70 Au plus tard huit mois avant l’échéance du 
programme pluriannuel quinquennal en vigueur, le 
concessionnaire soumet à l’autorité concédante le projet 
de nouveau programme pluriannuel quinquennal. 

71 Au plus tard six mois avant l’échéance du programme 
pluriannuel quinquennal en vigueur, le concessionnaire 
soumet le projet de nouveau programme pluriannuel 
quinquennal en fin de processus d’élaboration à la valida-
tion du Conseil de surveillance de la Compagnie natio-
nale du Rhône. 

72 En cas de désaccord de l’autorité concédante sur son 
contenu, le concessionnaire propose un nouveau projet 
dans un délai de deux mois. 

73 II. ‒ C. – Suivi de la mise en œuvre du programme 
pluriannuel quinquennal 

74 Le concessionnaire présente chaque année au comité 
de suivi de l’exécution de la concession, mentionné à 
l’article L. 524–1 du code de l’énergie, et à l’autorité 
concédante un état d’avancement du programme 
pluriannuel quinquennal en vigueur. Cet état d’avance-
ment comprend, notamment, pour les principales actions 
inscrites au schéma directeur ou proposées dans le cadre 
des programmes pluriannuels quinquennaux passés et 
courants, le calendrier de réalisation de l’action et les 
montants engagés et restant à engager. 

75 Quatre mois avant le terme de chaque programme, le 
concessionnaire en présente les résultats à l’autorité 
concédante. 

76 III. ‒ Dans l’hypothèse où, au terme d’un 
programme, le montant d’engagement mentionné au I 
(le cas échéant augmenté conformément aux termes du 
troisième alinéa du présent III) n’est pas atteint, le 
montant du programme suivant est augmenté d’un 
montant égal à la différence entre le montant d’engage-
ment du programme mentionné au I et les dépenses 
réalisées au titre du programme arrivant à son terme, 
cette différence étant indexée au taux de l’inflation en 
vigueur. Dans l’hypothèse où, au terme d’un programme, 
le montant d’engagement mentionné au même alinéa (le 
cas échéant augmenté conformément aux termes du 
troisième alinéa du présent III) est dépassé, le montant 
du programme suivant est réduit d’un montant égal à la 
différence entre les dépenses réalisées au titre du 
programme arrivant à son terme et le montant d’enga-
gement du programme mentionné au même I. 

77 Le montant prévisionnel relatif au nouveau 
programme est précisé dans le projet de programme 
soumis par le concessionnaire à l’autorité concédante 
conformément au B du II. 

78 Ce montant est mis à jour douze mois après l’entrée 
en vigueur du programme pour tenir compte des coûts 
effectivement supportés par le concessionnaire au titre du 
programme précédent ainsi que, le cas échéant, des coûts 
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qu’il prévoit raisonnablement de supporter jusqu’à la 
date de règlement du solde définitif des marchés qu’il 
a conclus au titre dudit programme. 

79 IV. ‒ L’autorité concédante fixe, sur proposition du 
concessionnaire, la durée du dernier programme qui 
pourra déroger au I. 

80 V. ‒ À l’issue du dernier programme pluriannuel, 
l’autorité concédante arrête, en vue de maintenir l’équi-
libre économique de la concession, les modalités d’une 
compensation financière : 

81 1° Soit due par le concessionnaire en cas de non- 
réalisation du montant prévisionnel défini au deuxième 
alinéa du III ; 

82 2° Soit due par l’autorité concédante en cas de dépas-
sement du montant prévisionnel défini au même 
deuxième alinéa. Dans ce cas, le montant de cette 
compensation est déduit des redevances prévues au 
chapitre VIII dues au titre de la dernière année. 

83 Article 4  

84 Programme de travaux supplémentaires 

85 I. ‒ Le concessionnaire finance et réalise le 
programme de travaux supplémentaires suivant : 

86 1° Un programme d’équipement de six barrages du 
Rhône combinant la compensation de l’augmentation 
des débits réservés et la contribution à la continuité 
piscicole : 

87 a) PCH et Passe à poissons de Saint–Vallier ; 

88 b) PCH et Passe à poissons de Bourg–Lès–Valence ; 

89 c) PCH et Passe à poissons de Donzère–Mondragon ; 

90 d) PCH et Passe à poissons de Caderousse ; 

91 e) PCH et Passe à poissons de Beauchastel ; 

92 f) PCH et Passe à poissons de Péage–de–Roussillon ; 

93 2° L’étude et, le cas échéant, la réalisation d’un nouvel 
aménagement hydroélectrique en amont du Confluent 
de l’Ain (secteur Saint–Romain de Jalionas) d’une 
puissance maximale brute estimée à environ 40 MW ; 

94 3° L’augmentation de la production de l’aménage-
ment hydroélectrique de Montélimar ; 

95 4° Le doublement des portes aval des écluses de 
Bollène et de Châteauneuf–du–Rhône dans l’optique 
d’amélioration de la fiabilité de la navigation. 

96 II. ‒ A. – Le concessionnaire réalise progressivement 
les travaux prévus au I. L’ensemble des travaux sera 
achevé au plus tard en « a15 », sauf force majeure. Il 
est convenu entre les parties que « a0 » correspond à 
l’année d’entrée en vigueur du présent cahier des charges. 

97 II. ‒ B. – Le concessionnaire réalise les études néces-
saires à la réalisation d’un nouvel aménagement hydro-
électrique en amont du Confluent de l’Ain (secteur 

Saint–Romain de Jalionas) au plus tard en « a4 ». Le 
concessionnaire présente les résultats et conclusions de 
ces études au comité de suivi de l’exécution de la conces-
sion mentionné à l’article L. 524–1 du code de l’énergie 
et le consulte pour avis. Le concessionnaire saisit la 
Commission nationale du débat public et réalise, le cas 
échéant, la participation du public selon les modalités 
qu’elle lui aura prescrites, de telle sorte que le bilan de la 
Commission nationale du débat public ou, le cas 
échéant, du garant soit rendu au plus tard deux mois 
avant le 31/12/a4. 

98 En cas de décision de l’autorité concédante de réaliser 
l’ouvrage, cet aménagement est réalisé au plus tard en 
« a11 ». Le concessionnaire présente chaque année au 
comité de suivi de l’exécution de la concession 
mentionné au même article L. 524–1 et à l’autorité 
concédante un état d’avancement du projet. 

99 La date butoir de réalisation de cet aménagement peut 
être repoussée dans les cas suivants uniquement : 

100 1° En l’absence de décision de l’autorité concédante 
au plus tard deux mois après la restitution du bilan de la 
Commission nationale du débat public ou, le cas 
échéant, du garant ; 

101 2° En cas de force majeure. 

102 III. ‒ Le programme de travaux supplémentaires 
défini au I et la planification de ces travaux sont présentés 
au concédant et au comité de suivi de l’exécution de la 
concession mentionné à l’article L. 524-1 du code de 
l’énergie, dans l’année suivant l’entrée en vigueur du 
présent cahier des charges. Cette planification fait 
l’objet d’un avis du comité de suivi de l’exécution de la 
concession mentionné au même article L. 524-1 et d’une 
validation par l’autorité concédante.  

103 Le concessionnaire présente chaque année au comité 
de suivi de l’exécution de la concession mentionné audit 
article L. 524-1 et à l’autorité concédante un état d’avan-
cement du programme de travaux. 

104 IV. ‒ En cas de décision de l’autorité concédante de 
ne pas réaliser le nouvel aménagement hydroélectrique en 
amont du Confluent de l’Ain (secteur Saint–Romain de 
Jalionas) et de retirer les travaux correspondants du 
programme de travaux supplémentaires, les modalités 
de réaffectation des sommes correspondantes sont 
définies au II de l’article 47 en vue de permettre la 
poursuite de l’exécution de la concession dans des condi-
tions financières équivalentes. 

105 Le concessionnaire consulte pour avis le comité de 
suivi de l’exécution de la concession mentionné à l’article 
L. 524-1 du code de l’énergie sur les programmes 
pluriannuels quinquennaux et de travaux supplémen-
taires, non prévus par le présent cahier des charges, 
qu’il envisage de proposer à l’approbation de l’autorité 
concédante, mentionnés à la deuxième phrase du II de 
l’article 47 du présent cahier des charges. 

106 À l’issue de la consultation prévue au deuxième alinéa 
du présent IV, l’autorité concédante consulte pour avis le 
comité de suivi de l’exécution de la concession 
mentionné au même article L 524-1 du code de 
l’énergie sur les modalités de réaffectation des sommes 

6 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 15 FÉVRIER 2022 



mentionnées à la première phrase du même II de l’article 
47 du présent cahier des charges, avant leur notification 
au concessionnaire.  

107 Article 5  

108 Consistance immobilière de la concession 

109 I. ‒ Constituent les dépendances immobilières de la 
concession, par nature ou par destination : 

110 1° Les usines et les ouvrages souterrains ou à ciel 
ouvert utilisés pour l’aménagement de la force hydrau-
lique et la production de l’énergie électrique, acquis ou 
réalisés par le concessionnaire pour le compte de l’État et 
notamment les barrages de retenue, les barrages latéraux 
et les contre-canaux, les ouvrages de canalisation, de prise 
d’eau, de relevage et de restitution, les ouvrages régula-
teurs et de décharge, les dispositifs d’auscultation et de 
surveillance, les locaux de surveillance et d’exploitation, 
les moteurs hydrauliques (turbines et accessoires), les 
générateurs, les appareils et lignes d’évacuation de 
l’énergie y compris les postes et le matériel fixe corres-
pondant jusqu’à la limite du réseau concédé de transport 
ou de distribution ou jusqu’au point de livraison de 
l’énergie, leurs systèmes de télécommande et de téléme-
sures servant au fonctionnement des installations et les 
dispositifs nécessaires à la circulation des poissons migra-
teurs ; 

111 2° Les ouvrages intéressant la navigation, notamment 
les retenues, canaux, écluses et leurs ouvrages d’alimen-
tation, les quais, les ouvrages de stationnement, d’accos-
tage et de mise à l’eau, les ports fluviaux et 
appontements, leur outillage, leurs raccordements aux 
voies ferrées et aux voies routières et les balisages qui 
s’y rattachent ; 

112 3° Les terrains submergés, les terrains supportant les 
ouvrages décrits au 1° ou 2°, ainsi que leurs voies et 
moyens d’accès ne constituant pas des voies et moyens 
publics si ces terrains ne font pas l’objet des servitudes 
mentionnées à l’article 6. Toutefois, les terrains d’assiette 
des usines et leurs voies d’accès, dont leurs emprises si ces 
dernières ne constituent pas des voies publiques, devront 
obligatoirement être acquis par le concessionnaire au 
nom de l’État, s’ils ne font pas déjà partie du domaine 
public ; 

113 4° Le cas échéant, les maisons de garde et les 
bâtiments d’habitation indispensables au logement du 
personnel d’exploitation, s’ils sont édifiés sur des 
terrains acquis par le concessionnaire au nom de l’État ; 

114 5° Les ouvrages construits pendant la durée de la 
présente concession ou les terrains acquis durant cette 
même période, ouvrages ou terrains réputés nécessaires à 
l’exploitation ou liés à elle, qu’ils fassent ou non l’objet 
d’avenants ; 

115 6° Les ouvrages, infrastructures et équipements liés à 
l’objet de la concession et ayant été construits par l’État 
au sein du périmètre défini au II de l’article premier ; 

116 7° Les terrains situés dans les plans de bornage 
approuvés, y compris ceux qui n’ont jamais été affectés 
à un usage de la concession. 

117 II. ‒ A. – Les biens immobiliers de la concession 
décrits au I et les biens acquis ou réalisés par le conces-
sionnaire pour les besoins de l’exécution du contrat qui 
sont nécessaires au fonctionnement du service public ou à 
la réalisation des objets de la concession, sont des biens 
de retour. Leur acquisition est faite au nom et pour le 
compte de l’État. Le concessionnaire s’engage à ce que les 
parcelles ainsi acquises soient inscrites au fichier immobi-
lier au nom de l’État, au plus tard au terme de la conces-
sion. Les actes établissant des servitudes au profit du 
concessionnaire comportent une clause de substitution 
au bénéfice de l’État. Ces biens constituent la propriété 
de l’État dès leur acquisition ou leur réalisation. Ils font 
nécessairement retour à l’État gratuitement au terme du 
contrat de concession, sans préjudice des stipulations 
relatives à la fin anticipée du contrat de concession et 
sous réserve, d’une part, des dispositions des huitième et 
neuvième alinéas de l’article 6 pour les immeubles 
mentionnés au 3° du I du présent article et, d’autre 
part, des droits réels accordés le cas échéant en applica-
tion des articles L. 2122–6 à L. 2122–8 du code général 
de la propriété des personnes publiques. 

118 II. – B. – Les biens de reprise désignent les biens qui 
ne sont pas des biens de retour au sens du A du II et qui, 
sans être nécessaires au fonctionnement du service public 
ou à la réalisation des objets de la concession, sont utiles à 
ces derniers. Ils constituent la propriété du concession-
naire mais l’État peut décider de les racheter en tout ou 
partie à l’échéance normale ou anticipée du contrat de 
concession dans les conditions définies à l’article 38. 
Dans ce cas, le concessionnaire est tenu de les céder à 
l’État au terme normal ou anticipé de la concession. 

119 II. – C. – Les biens propres désignent les biens qui ne 
sont ni des biens de retour au sens du A du présent II ni 
des biens de reprise au sens du B du présent II. Acquis ou 
réalisés par le concessionnaire, les biens propres demeu-
rent la propriété du concessionnaire. 

120 III. ‒ Les dépendances immobilières qui cessent d’être 
affectées à la poursuite de l’objet de la concession peuvent 
être distraites du domaine concédé, le cas échéant, après 
déclassement prononcé par le ou les préfets de départe-
ment concernés. 

121 IV. ‒ Sont également inclus au patrimoine de la 
concession, lorsqu’ils existent, les biens constitués par : 

122 1° Les données et bases de données relatives à la 
bathymétrie, à l’hydrologie, à la pluviométrie, à l’hydro-
métrie, à la piézométrie, à la biologie et à la qualité des 
eaux ; 

123 2° Les équipements de téléconduite des écluses du 
Rhône (Centre de gestion de la navigation) ; 

124 3° Le service d’information fluviale : portail Info 
Rhône ; 

125 4° Les données, bases de données, inventaires, bilans 
et rapports d’études relatifs aux écosystèmes, aux habitats, 
à la flore et à la faune réalisés dans le cadre des objectifs 
mentionnés à l’article 1er ; 

126 5° Les supports d’information géographiques, notam-
ment électroniques, relatifs au domaine concédé et à son 
occupation. 
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127 V. ‒ Il est prévu, concernant les anciennes cités dites 
ouvrières ayant servi à la construction des installations, 
que, dans un délai de 36 mois à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent cahier des charges, le 
concessionnaire, en accord avec les services de l’État 
concernés, détermine à quelle catégorie de biens définie 
au II du présent article chacune appartient. Dans le cas 
où tout ou partie de ces biens seraient considérés comme 
des biens propres, le concessionnaire démontre l’absence 
d’impact de cette catégorisation sur la neutralité écono-
mique et financière de la prolongation de la concession. 
Le cas échéant, il décrit les mesures visant à la rétablir.  

128 Si, à l’issue du délai de 36 mois mentionné au premier 
alinéa du présent V, les parties n’ont pas trouvé un 
accord, l’État établit une liste répartissant ces biens 
parmi les catégories définies au II et la notifie au conces-
sionnaire. 

129 En cas de désaccord, ce dernier adresse à l’État une 
lettre de réclamation exposant les motifs de son désac-
cord. Cette lettre devra être communiquée à l’État dans 
un délai de deux mois, courant à compter du jour de la 
notification de la liste répartissant les biens, sous peine de 
forclusion. 

130 L’État dispose d’un délai de deux mois, courant à 
compter de la réception de la lettre de réclamation, pour 
notifier sa décision. 

131 L’absence de décision dans ce délai vaut rejet de la 
réclamation. 

132 Au sens du présent article, la notification est l’action 
consistant à porter une information ou une décision à la 
connaissance de la ou des parties contractantes par tout 
moyen matériel ou dématérialisé permettant de déter-
miner de façon certaine la date de sa réception. La 
date de réception, qui peut être mentionnée sur un 
récépissé, est considérée comme la date de la notification. 

133 CHAPITRE II 
134 EXÉCUTION DES TRAVAUX 

135 Article 6  

136 Acquisition des terrains et établissements des ouvrages. 
Occupation du domaine public 

137 Le concessionnaire est tenu d’établir tous les ouvrages 
utiles pour la réalisation de l’objet défini à l’article 1er 

ainsi que les machines et l’outillage nécessaires à cet effet. 

138 Il est tenu également d’établir les lignes électriques à 
moyenne ou basse tension et les postes de transformation 
correspondants, nécessaires au bon fonctionnement et à 
la sécurité de l’exploitation des ouvrages hydrauliques et 
de navigation, ainsi que les lignes et postes de télécom-
munication ayant le même objet. 

139 Il doit acquérir tous les terrains sur lesquels sont 
situés : 

140 1° Les usines hydro–électriques, leurs dépendances 
immobilières et les postes d’alimentation et de transfor-
mation ; 

141 2° Les ouvrages de navigation, notamment les 
retenues, canaux, écluses et leurs ouvrages d’alimentation 
en eau, les ports et leurs raccordements aux voies ferrées 
et au réseau routier ; 

142 3° Les ouvrages intéressant le rétablissement et le 
développement de la production agricole dont l’établis-
sement lui incombe ; 

143 4° Les contre–canaux destinés à contrôler l’action des 
retenues ou des canaux d’amenée ou de fuite sur les 
niveaux de la nappe phréatique, y compris les ouvrages 
annexes correspondants. 

144 Il peut acquérir les terrains sur lesquels sont situées les 
zones d’aménagement concerté à caractère industriel, et 
les terrains nécessaires au rétablissement des fonctionna-
lités écologiques du fleuve et de ses annexes. 

145 Le concessionnaire bénéficie, pour les aménagements 
hydro–électriques, des droits prévus par le code de 
l’énergie, tant pour l’occupation à l’intérieur des périmè-
tres définis par les cahiers des charges spéciaux, des 
terrains nécessaires à l’établissement des ouvrages de 
retenue et de prise d’eau et des canaux d’adduction et 
de fuite, souterrains ou à ciel ouvert, que pour la submer-
sion des berges par le relèvement du plan d’eau. 

146 Au cas où ils se borneraient à acquérir des droits réels, 
notamment des servitudes d’appui, de passage ou de 
submersion, les contrats relatifs à ces acquisitions sont 
communiqués aux services locaux chargés de la tutelle et 
doivent comporter une clause réservant expressément à 
l’État la faculté de se substituer au concessionnaire aux 
mêmes conditions en cas de rachat ou de déchéance ou à 
l’expiration de la concession. 

147 D’une manière générale, le concessionnaire est investi, 
pour l’exécution de sa mission, de tous les droits que les 
lois et règlements confèrent à l’administration tant en 
matière de navigation qu’en matière de travaux publics, 
soit pour l’acquisition des terrains et droits divers par voie 
d’expropriation, soit pour l’application des servitudes 
inhérentes au domaine public fluvial, et demeure en 
même temps soumis à toutes les obligations qui 
dérivent pour l’administration de ces lois et règlements. 

148 Il bénéficie également des emplacements réservés, 
dans les documents d’urbanisme, au profit de l’État 
pour l’exécution des ouvrages. 

149 En outre, s’il s’agit d’usines de plus de 10 000 kW et 
des travaux d’aménagement de voies navigables ou 
portuaires, le concessionnaire peut occuper temporaire-
ment tous terrains et extraire tous matériaux nécessaires à 
l’exécution des travaux, en se conformant aux textes en 
vigueur. 

150 Le concessionnaire pourra occuper dans les conditions 
fixées par les services compétents, sans paiement de 
redevance spéciale, les parties du domaine fluvial néces-
saires à ses installations. 

151 Il pourra également établir et entretenir sur les 
parcours qui seront définis par les cahiers des charges 
spéciaux, soit au–dessus, soit au–dessous des voies publi-
ques et de leurs dépendances, tous ouvrages ou canalisa-
tions destinés au transport de l’énergie électrique 
mentionnés au présent article, en se conformant aux 
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conditions fixées par les cahiers des charges spéciaux, aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Le 
concessionnaire ne pourra réclamer aucune indemnité 
pour le déplacement ou la modification des ouvrages 
établis par lui sur les voies publiques, lorsque ces change-
ments seront requis par l’autorité compétente pour un 
motif de sécurité publique ou dans l’intérêt de la voirie. 

152 Article 7  

153 Acquisition des droits à l’usage de l’eau 

154 Pour l’acquisition des droits à l’usage de l’eau exercés 
et existant à la date de l’affichage de la demande d’auto-
risation des travaux, le concessionnaire bénéficie, s’il y a 
lieu, des dispositions prévues à l’article L. 521–14 du 
code de l’énergie. 

155 Les contrats y relatifs doivent comporter une clause 
réservant expressément à l’État la faculté de se substituer 
au concessionnaire aux mêmes conditions en cas de 
rachat ou de déchéance, ou à l’expiration de la conces-
sion. 

156 Les contrats passés avec les riverains sont portés à la 
connaissance des services locaux chargés de la tutelle par 
les soins du concessionnaire, dans le délai d’un mois à 
compter de leur signature. Il en est de même des 
décisions de justice rendues par application du même 
article L. 521–14, un mois après qu’elles sont devenues 
définitives. 

154 Article 8  

155 Caractéristiques des prises d’eau 

159 Les caractéristiques des prises d’eau sont fixées par les 
cahiers des charges spéciaux. 

160 Les augmentations de débits réservés fixées par le 
représentant de l’État dans le département en application 
du code de l’environnement, ou proposées par le conces-
sionnaire et approuvées par le représentant de l’État dans 
le département, se substituent de plein droit aux valeurs 
initiales mentionnées dans les cahiers des charges 
spéciaux. 

161 Article 9  

162 Ouvrages principaux 

163 Les caractéristiques des ouvrages principaux sont 
fixées par les cahiers des charges spéciaux sous réserve 
de l’article 10 du présent cahier des charges. 

164 Article 10  

165 Dispositions relatives à la navigation et au flottage 

166 Les dispositions particulières nécessaires sont fixées 
par les cahiers des charges spéciaux. 

167 I. ‒ À l’amont de Lyon, au sein du périmètre de la 
concession, à l’exclusion du canal de Savières, jusqu’à 
l’aval de l’aménagement de Seyssel, des ouvrages de 
navigation seront réalisés pour aménager une voie 

navigable de catégorie I, au sens de la circulaire no 76– 
38 du 1er mars 1976 modifiée du ministre de l’équipe-
ment, des transports et du logement relative aux caracté-
ristiques des voies navigables. 

168 Les caractéristiques principales de cette voie navigable 
seront les suivantes : 

169 1° Chenal de navigation : 

170 a) Largeur minimale à la profondeur de 2 mètres au– 
dessous du niveau des plus basses eaux navigables 
(PBEN) : 16 mètres ; 

171 b) Rayon de courbure minimal normal : 250 mètres ; 

172 c) Surlargeur dans les courbes de rayon R (exprimée 
en mètres) : 800/R ; 

173 2° Tirant d’air au–dessus du niveau des plus hautes 
eaux navigables (PHEN) : 6 mètres ; 

174 3° Écluses : 

175 a) Longueur utile : 40 mètres ; 

176 b) Largeur utile : 5,25 mètres ; 

177 c) Mouillage : 3 mètres sous le niveau des plus basses 
eaux navigables (PBEN). 

178 II. ‒ À l’aval de Lyon, les projets d’aménagement de la 
force hydraulique comportent les ouvrages et les travaux 
de correction nécessaires pour obtenir une voie navigable 
répondant aux caractéristiques principales fixées ci– 
après : 

179 1° Chenal de navigation : 

180 a) Largeur minimale à la profondeur de 3 mètres au– 
dessous du niveau des plus basses eaux navigables 
(PBEN) : 60 mètres ; 

181 b) Rayon de courbure minimal normal : 800 mètres ; 

182 c) Surlargeur dans les courbes de rayon R (exprimée 
en mètres) : (13600/R) - 15 (pour R inférieur à 
900 mètres). 

183 Les cahiers des charges spéciaux peuvent autoriser 
exceptionnellement des rayons inférieurs à 800 mètres ; 

184 2° Mouillage minimal sous le niveau des plus basses 
eaux navigables (PBEN) : 3 mètres ; 

185 3° Gabarit sous les ouvrages d’art : 

186 a) Tirant d’air sur le niveau des plus hautes eaux 
navigables (PHEN) : 7 mètres. Les cahiers des charges 
spéciaux peuvent exceptionnellement réduire sous les 
ouvrages existants ce tirant d’air sans descendre au– 
dessous de 6 mètres ; 

187 b) Ouverture libre : 60 mètres dans le cas d’une seule 
passe, ou deux fois 45 mètres dans le cas de deux passes ; 

188 4° Dimensions des écluses : 

189 a) Longueur utile : 190 mètres ; 
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190 b) Largeur utile : 12 mètres ; 

191 5° Pour l’application des normes fixées aux 1° à 4° du 
présent II, il est précisé que : 

192 a) Le niveau des PHEN est celui atteint ou dépassé 
statistiquement dix jours par an ; 

193 b) Le niveau des PBEN est celui atteint ou dépassé 
statistiquement 355 jours par an, compte tenu des prélè-
vements mentionnés à l’article 26 ; 

194 c) Les cahiers des charges spéciaux peuvent exception-
nellement autoriser des caractéristiques inférieures. 

195 III. ‒ Les modalités de construction et d’exploitation 
par le concessionnaire des ports réalisés le long de la voie 
d’eau navigable sont déterminées en cohérence, le cas 
échéant, avec les documents cadres élaborés à l’échelle 
du bassin Rhône–Saône et en partenariat avec les acteurs 
du territoire compétents. 

196 IV. ‒ En matière d’exploitation de la voie navigable, 
le concessionnaire s’engage, sur l’ensemble de la section 
courante de la voie d’eau au sein du périmètre concédé : 

197 1° À garantir un niveau de fiabilité et de surveillance 
des ouvrages permettant de faire en sorte que les durées 
cumulées sur l’année, de l’indisponibilité de tout ou 
partie de la voie navigable, pour des raisons autres que 
l’hydraulicité du fleuve ou des circonstances exception-
nelles approuvées par l’autorité concédante, ne soient pas 
supérieures à : 

198 a ) Dix jours calendaires pour les indisponibilités 
indispensables pour effectuer les opérations programmées 
de gros entretien, notamment sur les écluses (chômage) ; 

199 b) Cent soixante–huit heures par an, pour des indis-
ponibilités de caractère inopiné résultant d’un incident 
ou nécessitées par des interventions ponctuelles ; 

200 2° À améliorer la sécurité et la fiabilité de la voie 
navigable ; 

201 3° À assurer la qualité et la continuité du service ; 

202 4° À assurer via son personnel le rôle de « chargé de la 
manœuvre des écluses », tel que défini par le code des 
transports. 

203 V. ‒ Le concessionnaire contribue à la mise en œuvre 
des actes et mesures de police de la navigation intérieure. 

204 1° À ce titre, il informe sans délai le représentant de 
l’État territorialement compétent et l’établissement 
public Voies navigables de France de toute situation 
dont il a connaissance pouvant interrompre la navigation 
ou dégradant les conditions de navigation. 

205 Lorsque l’urgence le justifie, il met en œuvre sans 
délai toute mesure immédiate de sécurité en matière 
d’exploitation de la voie navigable et en rend compte 
aux mêmes personnes. 

206 Il surveille l’évolution de tout événement modifiant 
les conditions de circulation sur la voie d’eau et s’assure 
en continu que les conditions de sécurité et de trafic sont 
préservées. Il propose la clôture de l’événement ; 

207 2° Il propose et met en œuvre les mesures d’informa-
tion aux usagers, notamment les avis à la batellerie 
diffusés par l’établissement Voies navigables de France ; 

208 3° Sous l’autorité du représentant de l’État territoria-
lement compétent, pour l’exercice de ses pouvoirs de 
police de la navigation intérieure, le concessionnaire 
met en œuvre, sur le domaine concédé, les mesures 
temporaires suivantes, en cas de travaux de maintenance, 
d’événement climatique ou d’incident d’exploitation : 

209 a) Interruption, rétablissement ou modification des 
conditions de la navigation ; 

210 b) Modification des conditions de franchissement des 
ouvrages, des règles de route, des limites de vitesse autori-
sées et de règles de stationnement ; 

211 c) Modification des caractéristiques de la voie 
navigable fixées par les règlements particuliers de police ; 

212 d) Modification et instauration des règles d’annonce ; 

213 4° Sous l’autorité du représentant de l’État territoria-
lement compétent, pour l’exercice de ses pouvoirs de 
police de la navigation intérieure, le concessionnaire, 
sur le domaine concédé : 

214 a) Dans le cadre des autorisations spéciales de trans-
port (AST), propose, le cas échéant, sur consultation de 
l’autorité compétente, des mesures temporaires pour la 
réalisation de ces transports ; 

215 b) Dans le cadre de manifestations nautiques, 
propose, le cas échéant, sur consultation de l’autorité 
compétente, les prescriptions nécessaires pour assurer la 
sécurité de la manifestation ; 

216 5° Sous l’autorité du représentant de l’État territoria-
lement compétent, le concessionnaire propose et met en 
place la signalisation et le balisage appropriés à la mise en 
œuvre des mesures de sécurité de la navigation, confor-
mément aux articles R. 4241–51, R. 4241–52 
et A. 4241–51–1 à A. 4241–52 du code des transports, 
à l’exclusion de ceux nécessaires à la réalisation de travaux 
de tiers. 

217 VI. ‒ Les programmes pluriannuels quinquennaux 
mentionnés à l’article 3 incluent : 

218 1° Des opérations visant à améliorer la qualité de 
service des ouvrages, notamment en matière de fiabilité, 
de sécurité, de disponibilité et de capacité de la voie 
navigable. Toutefois, les montants prévus au titre de 
ces programmes pluriannuels quinquennaux ne financent 
pas la part de ces opérations qui relève des obligations 
d’entretien et de maintien en conditions opérationnelles 
incombant au concessionnaire au titre de ses obligations 
générales résultant du présent cahier des charges général, 
notamment les opérations de gros entretien et de renou-
vellement ; 

219 2° La prise en charge technique et financière à hauteur 
de la totalité du coût réel de chaque opération : 

220 a) De la destruction des bateaux, navires, engins 
flottants ou établissements flottants abandonnés au sein 
du périmètre de la concession, dans le cas de la mise en 
œuvre d’une procédure d’abandon de bateau telle que 
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prévue à l’article L. 1127–3 du code général de la 
propriété des personnes publiques et dès lors que la 
propriété du bateau a été transférée au concessionnaire ; 

221 b) Du déplacement d’office des bateaux, navires, 
engins flottants ou établissements flottants sur 
demande de l’autorité administrative compétente dans 
le cas de la mise en œuvre d’une procédure de déplace-
ment telle que prévue à l’article L. 4244–1 du code des 
transports ; 

222 3° La prise en charge financière et la réalisation, le cas 
échéant sur demande de l’autorité administrative compé-
tente, du déplacement des obstacles ou bateaux, s’ils sont 
de nature à causer un danger immédiat imminent pour 
les ouvrages de la concession. 

223 VII. ‒ Le rapport annuel d’exploitation de la conces-
sion comprend une partie relative à l’exploitation des 
voies navigables. Il indique notamment le niveau 
d’atteinte des indicateurs mentionnés au 1° du IV ainsi 
que des données sur les temps d’attente aux écluses et fait 
état des incidents d’exploitation et des événements ayant 
affecté significativement les conditions de navigation. Il 
comprend aussi des indications sur l’évolution des trafics 
fluviaux et sur l’activité portuaire sur le périmètre de la 
concession. 

224 Article 11  

225 Dispositions relatives à l’environnement 

226 I. ‒ Objectifs en matière d’environnement 

227 Dans l’exercice des missions qui lui sont confiées, le 
concessionnaire prend en compte les objectifs suivants en 
matière d’environnement : 

228 1° La gestion équilibrée de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques, prévue par le code de l’environne-
ment et les documents spécifiques au bassin du Rhône ; 

229 2° La prévention et la correction, par priorité à la 
source, des atteintes portées à l’environnement liées à la 
présence ou au fonctionnement de ses ouvrages, en utili-
sant les meilleures techniques disponibles à un coût 
économique acceptable ; 

230 3° La gestion, dans le cadre d’une politique de 
développement durable, des espaces, ressources et 
milieux naturels et des sites et paysages faisant partie 
du domaine concédé. 

231 II. ‒ Le concessionnaire met en œuvre ou finance 
notamment des actions prévues dans les programmes de 
mesures des schémas directeurs d’aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) successifs ou tout autre 
document de planification équivalent visant l’atteinte 
ou le maintien en bon état des milieux aquatiques, en 
poursuivant les actions visant à réduire les impacts écolo-
giques causés par les aménagements concédés et leur 
exploitation. 

232 Les études, travaux et mesures, qui en découlent 
seront inclus aux programmes pluriannuels prévus à 
l’article 3 et porteront notamment sur : 

233 1° L’amélioration de la circulation des poissons migra-
teurs ; 

234 2° L’amélioration des conditions de transit sédimen-
taire, y compris l’accompagnement des opérations de 
gestion des sédiments se déposant dans les retenues des 
barrages situés à l’amont ou sur les affluents du Rhône ; 

235 3° La restauration des lônes, marges et annexes 
alluviales ; 

236 4° L’intégration paysagère des ouvrages ; 

237 5° L’amélioration de la gestion des milieux naturels 
(roselières, boisements, zones humides…) ; 

238 6° L’amélioration de la gestion des ouvrages pour la 
préservation de l’environnement (débits réservés, 
capacités morphogènes des crues…) ; 

239 7° La participation ou la réalisation de suivis environ-
nementaux (milieux, habitats et espèces, notamment 
aquatiques) réalisés sur le fleuve ; 

240 8° La préservation et la restauration des corridors 
écologiques du domaine concédé. 

241 III. ‒ Les données caractéristiques de l’état du milieu 
(hydrométrie, piézométrie, biologie et qualité des eaux) 
recueillies dans le cadre de l’exploitation de la concession 
sont communiquées régulièrement et gratuitement aux 
services chargés du contrôle sous la forme requise pour 
être intégrées dans les bases de données correspondantes 
précisée par l’administration. 

242 Pour la donnée de débit acquise sur le fleuve Rhône 
au droit des sites identifiés comme points nodaux pour le 
suivi des étiages du Rhône dans le cadre du SDAGE 
Rhône–Méditerranée ou de documents de planification 
équivalents, la donnée de débit devra être transmise avec 
les critères de fiabilité en basses eaux, pour dans un 
deuxième temps au besoin et dès lors que cela est techni-
quement possible, être rendu compatible avec les gammes 
du débit seuil de crise DCR et du débit d’objectif d’étiage 
DOE, quand ils sont déterminés. 

243 IV. ‒ À la demande de l’autorité concédante, le 
concessionnaire assure un suivi écologique approprié 
visant à apprécier les conséquences sur le milieu naturel 
de la présence et du fonctionnement des ouvrages. 

244 Le concessionnaire établit et remet ces bilans écolo-
giques à l’autorité concédante, selon une périodicité 
définie conjointement. 

245 Si ces bilans font apparaître, de manière significative, 
une évolution défavorable pour le milieu naturel et que le 
service chargé du contrôle le juge opportun, le conces-
sionnaire est tenu de présenter, dans un délai de six mois, 
un programme de réalisation des mesures correctives qu’il 
envisage de prendre. 

246 V. ‒ La compensation des dommages piscicoles 
prévue par les cahiers des charges spéciaux peut faire 
l’objet d’un versement direct à la Fédération nationale 
de la pêche et de la protection du milieu aquatique, aux 
Fédérations départementales et interdépartementales des 
associations agréées de pêche et de protection du milieu 
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aquatique et être utilisée pour le financement d’actions 
de mise en valeur des cours d’eau concernés par 
l’ouvrage. 

247 Article 12  

248 Approbations des projets 

249 Pour chaque tranche de travaux, le concessionnaire 
présente en temps utile les projets de convention spéciale 
et de cahier des charges spécial. 

250 L’exécution des ouvrages et travaux issus du présent 
cahier des charges est autorisée après accomplissement 
des formalités prévues à l’article L. 521–1 du code de 
l’énergie, nonobstant toute disposition législative ou 
réglementaire applicable. 

251 L’approbation ou le défaut d’approbation adminis-
trative n’a pour effet ni d’engager la responsabilité de 
l’administration, ni de dégager celle du concessionnaire 
des conséquences que pourraient avoir l’exécution des 
travaux, l’imperfection des dispositions prévues ou le 
fonctionnement des ouvrages. 

252 Article 13  

253 Délais d’exécution et de réception des ouvrages 

254 Les cahiers des charges spéciaux fixent les délais 
d’exécution de chaque tranche de travaux du Rhône, 
ainsi que les formes dans lesquelles la mise en service 
des différents ouvrages est autorisée. 

255 Si, par suite de retards d’exécution dus à des causes 
exceptionnelles, l’achèvement des ouvrages ne peut avoir 
lieu dans les délais prévus, le représentant de l’État dans 
le département peut décider, sur demande motivée du 
concessionnaire, de prolonger ce délai d’exécution. 

256 Les travaux donnent lieu à un récolement dans les 
formes prévues par le code de l’énergie. 

257 Article 14  

258 Exécution et entretien des ouvrages 

259 Les ouvrages, les machines et l’outillage établis en 
vertu de la présente concession seront exécutés en 
matériaux de bonne qualité et mis en œuvre suivant les 
règles de l’art. Ils seront entretenus par les soins du 
concessionnaire en bon état d’entretien et de fonction-
nement, d’une part, à des fins de sécurité intrinsèque, de 
pérennité et de durabilité des ouvrages et, d’autre part, 
dans la perspective d’assurer à tout moment le respect des 
prescriptions et objectifs, notamment de disponibilité, de 
sécurité, de performance environnementale et énergé-
tique des ouvrages. Le concessionnaire fait son affaire 
de l’usure normale et anormale des ouvrages. 

260 Sous réserve de l’application de l’article 22, l’exécu-
tion et l’entretien des ouvrages de la concession seront 
effectués par les soins du concessionnaire. 

261 Les réparations des ouvrages resteront soumises au 
contrôle de l’administration qui pourra, après une mise 
en demeure restée sans effet, y pourvoir d’office aux frais 
du concessionnaire. 

262 Article 15  

263 Bornage 

264 Dans l’année qui suit la mise en exploitation des 
différents ouvrages de la concession, il est procédé, aux 
frais du concessionnaire et au besoin d’office, au bornage 
des terrains faisant partie des dépendances immobilières 
de la concession, contradictoirement avec les proprié-
taires voisins, en présence d’un représentant des services 
locaux chargés de la tutelle qui en dresse le procès–verbal. 
Il est établi, aux frais du concessionnaire et sous la surveil-
lance des mêmes services, un plan au 1/2 000 des terrains 
ainsi bornés. Le concessionnaire transmet en parallèle les 
données au format SIG. 

265 Lorsque des modifications seront apportées aux 
dépendances immobilières de la concession, il sera 
procédé dans les mêmes conditions au bornage des 
terrains ajoutés ou retranchés et à l’établissement de 
leur plan en version numérique, dans les 6 mois qui 
suivront la distraction ou l’achat du terrain. 

266 Article 16  

267 Rétablissement des communications  
et de l’écoulement des eaux 

268 Le concessionnaire sera tenu de rétablir à ses frais, 
suivant les dispositions approuvées par l’administration 
compétente, les voies de communications interceptées, 
modifiées ou supprimées par ses travaux. 

269 Il est par ailleurs tenu de supporter le supplément 
dûment démontré du coût de la protection ou de l’entre-
tien de ces mêmes voies imputable à la construction ou à 
l’exploitation de ses ouvrages. 

270 Il sera tenu également de rétablir et d’assurer à ses frais 
le libre écoulement des eaux naturelles ou artificielles 
dont le cours serait détourné ou modifié par ses 
travaux. Dans le cas où les ouvrages de la concession 
feraient obstacle à ce que les ouvrages d’irrigation 
s’alimentent comme par le passé, il pourra notamment 
être tenu de rétablir leur alimentation au moyen d’eaux 
prises dans ses propres canalisations. Il devra également 
prendre les dispositions qui seraient reconnues nécessaires 
par l’administration pour empêcher que les infiltrations 
d’eau qui proviendraient de ses ouvrages nuisent aux 
parties basses du territoire. 

271 Dans le cas où le concessionnaire rencontrerait des 
difficultés exceptionnelles pour rétablir le libre écoule-
ment des eaux souterraines, il sera tenu de mettre en 
œuvre une solution permettant de remédier aux 
dommages qui pourraient résulter de la situation ainsi 
créée dans la zone considérée et suivant les dispositions 
qui seront approuvées par le représentant de l’État dans le 
département. 

272 Les projets sont soumis à l’article 12. 
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273 Dans tous les cas, le récolement des ouvrages rétablis 
entraîne la proposition de leur remise aux collectivités 
publiques ou aux personnes morales ou physiques dont 
ils relèvent. 

274 Article 17  

275 Dispositions concernant la reconstitution  
et le développement de la production agricole 

276 I. ‒ En raison de la mission particulière qui lui a été 
conférée par la loi du 27 mai 1921 approuvant le 
programme des travaux d’aménagement du Rhône et 
indépendamment de l’obligation qui lui incombe de 
remédier aux dommages causés par ses travaux, dans 
les conditions fixées notamment à l’article L. 352–1 du 
code rural et de la pêche maritime, le cas échéant, le 
concessionnaire exécutera les obligations prévues par les 
conventions agricoles à conclure avec le ministre chargé 
de l’agriculture. 

277 Les conventions agricoles sont conclues entre le 
ministre chargé de l’agriculture et le concessionnaire. 
Elles tendent notamment à obtenir l’utilisation la plus 
rationnelle de l’eau prélevée pour les besoins agricoles et à 
limiter ainsi les débits distraits de l’utilisation énergé-
tique. 

278 II. ‒ Les interventions du concessionnaire consistent 
soit dans la construction d’ouvrages mentionnés au 3° du 
I de l’article 1er, soit dans des participations financières à 
des opérations d’irrigation, d’assainissement, de remem-
brement et d’amélioration des structures foncières ou à 
des installations de transformation et de commercialisa-
tion des produits agricoles. 

279 La consistance et les modalités de ces interventions 
sont précisées, à l’occasion de chaque tranche de travaux 
d’aménagement du Rhône, soit dans le cahier des charges 
spécial, soit dans une convention annexée à ce cahier des 
charges passée entre le ministre de l’agriculture, agissant 
au nom de l’État, et le concessionnaire. Dans ce cas, la 
priorité est accordée aux ouvrages visant : 

280 1° À la création de nouveaux périmètres d’irrigation 
(partie collective) ; 

281 2° Au renforcement des réseaux existants (partie 
collective) ; 

282 3° À la création de nouvelles ressources en eau pour 
l’irrigation, dans le cadre de l’article 26 du cahier des 
charges général, afin de libérer des ressources en eau de 
qualité nécessaires à l’alimentation en eau potable ; 

283 4° À la recherche d’économies d’eau. 

284 III. ‒ En matière d’irrigations et d’autres emplois 
agricoles, le concessionnaire veille à favoriser une agricul-
ture durable en prenant en considération les impératifs 
de gestion et de partage de la ressource en eau et les 
nécessités de préservation de la biodiversité. 

285 Article 18  

286 Raccordement 

287 Le raccordement des installations du concessionnaire 
aux réseaux publics de transport et de distribution d’élec-
tricité s’effectue selon les dispositions réglementaires 
applicables à l’époque de la demande de raccordement. 

288 CHAPITRE III 
289 EXPLOITATION 

290 Article 19  

291 Respect de la réglementation 

292 I. ‒ Sans préjudice du II, le concessionnaire est tenu 
de se conformer à la réglementation existante ou à inter-
venir, notamment en ce qui concerne la police des eaux, 
la navigation, le flottage, la défense nationale, la sécurité 
civile, dont la protection contre les inondations et la 
protection des personnes et des biens à l’aval des 
barrages, la salubrité publique, l’alimentation en eau 
des populations et des besoins domestiques, l’irrigation, 
la conservation de la faune et de la flore, la circulation des 
poissons migrateurs, la protection des sites et paysages 
ainsi que la sauvegarde du patrimoine architectural. 

293 II. ‒ Si le coût des travaux strictement liés à la mise en 
conformité des ouvrages de la concession aux dispositions 
de l’arrêté du 6 août 2018 fixant des prescriptions techni-
ques relatives à la sécurité des barrages estimé par les 
études de mise en conformité réalisées par le concession-
naire entraîne un bouleversement de l’équilibre écono-
mique de la concession, les parties se rencontrent dans un 
délai d’un mois à compter de la réception de la demande 
du concessionnaire pour discuter des mesures strictement 
nécessaires en vue de permettre la poursuite de l’exécu-
tion du contrat dans des conditions économiques non 
bouleversées. 

294 Article 20  

295 Obligations relatives à l’écoulement des eaux  
et règlement d’eau 

296 I. ‒ L’administration se réserve le droit de réglementer 
les éclusées des usines hydroélectriques en obligeant, s’il y 
a lieu, le concessionnaire à maintenir dans le canal de 
fuite, par des bassins de compensation ou par tous autres 
dispositifs appropriés, le débit nécessaire pour sauve-
garder les intérêts généraux et au besoin un débit égal 
à celui qui arrive à la prise d’eau, sans qu’il puisse y faire 
opposition ni prétendre à une indemnité de ce chef. 

297 II. ‒  Dans le respect des dispositions du présent 
cahier des charges et des cahiers des charges spéciaux, 
le règlement d’eau général de la concession est 
approuvé par les préfets de département concernés sur 
la base d’un avant–projet présenté par le concessionnaire 
au maximum un an après l’approbation du présent cahier 
des charges. Le concessionnaire est entendu sur toute 
modification de son projet. 
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298 Le règlement d’eau général fixe, en tant que de 
besoin, les conditions techniques relatives aux disposi-
tions d’exploitation normale des ouvrages hydrauliques 
dans toutes les hypothèses connues et prévisibles, telles 
que prévues à l’article R. 521–28 du code de l’énergie. 

299 Le cas échéant, après accord du concédant sur propo-
sition du concessionnaire, si les caractéristiques spécifi-
ques d’un aménagement le requièrent, un règlement 
d’eau spécial peut compléter les dispositions du règle-
ment d’eau général de la concession. Ce règlement d’eau 
spécial s’applique sur le périmètre défini par le cahier des 
charges spécial de l’aménagement, tel que prévu à 
l’article 12 du présent cahier des charges. Il est 
approuvé par les préfets concernés sur la base d’un 
avant–projet présenté par le concessionnaire. Le conces-
sionnaire est entendu sur toute modification de son 
projet. 

300 Le règlement d’eau définit les objectifs et, le cas 
échéant, les moyens d’analyse, de mesure et de 
contrôle des effets de l’ouvrage sur l’eau et le milieu 
aquatique et détermine d’éventuelles adaptations aux 
règles générales relatives à la sécurité des tiers aux 
abords et à l’aval des ouvrages hydrauliques. 

301 Le règlement d’eau est pris en application des articles 
L. 521–2 et R. 521–28 du code de l’énergie. 

302 Le règlement d’eau peut reposer sur des consignes 
particulières approuvées et modifiées séparément. 

303 Dans le respect de l’équilibre général de la concession, 
le règlement d’eau peut être modifié, à la demande du 
concessionnaire ou sur initiative du préfet par décision, 
sans que le concessionnaire puisse prétendre à indemnité 
de ce chef. 

304 Article 21  

305 Exploitation des ouvrages 

306 Les ouvrages doivent être maintenus en bon état 
d’entretien et de fonctionnement, d’une part, à des fins 
de sécurité intrinsèque des ouvrages et, d’autre part, dans 
la perspective du retour des ouvrages à l’État en fin de 
concession. 

307 Le concessionnaire définit et fournit au service chargé 
du contrôle les consignes d’exploitation ou documents 
d’organisation. Ils sont révisables à la demande du service 
chargé du contrôle ou du concessionnaire. Ils tiennent 
compte de la sécurité des tiers, tant en amont qu’à l’aval 
et à proximité des ouvrages. 

308 Le concessionnaire tient des enregistrements sur 
lesquels sont sommairement mentionnés au fur et à 
mesure, avec indication des dates, les principaux rensei-
gnements relatifs à l’exploitation, les manœuvres effec-
tuées, les mesures de contrôle faites, les incidents 
constatés, les travaux d’entretien ou de réparation effec-
tués. L’enregistrement doit être présenté sur sa demande 
au service chargé du contrôle. 

309 Le concessionnaire doit avertir le service du contrôle 
sans délai dans les cas suivants : 

310 1° Anomalies graves susceptibles d’affecter la sécurité 
de l’ouvrage ainsi que celle du personnel de l’exploitant 
ou des tiers ; 

311 2° Crues présentant un caractère exceptionnel ; 

312 3° Investigations spéciales. 

313 Après avis du service chargé du contrôle, le représen-
tant de l’État dans le département peut, après mise en 
demeure du concessionnaire demeurée sans effet, prendre 
les mesures provisoires et urgentes nécessaires pour 
prévenir ou faire disparaître, aux frais et risques du 
concessionnaire, tout dommage lié à son fait, à sa négli-
gence ou à son abstention ou en cas d’inobservation par 
le concessionnaire d’une disposition du présent cahier des 
charges ou d’un texte pris pour son application. Le cas 
échéant, il prescrit au concessionnaire d’avoir à réaliser, 
dans un délai imparti, tous les travaux nécessaires pour 
assurer la sécurité définitive de l’ouvrage. 

314 En outre, le représentant de l’État dans le départe-
ment peut suspendre l’exploitation de l’aménagement ou 
de la partie concernée de l’aménagement dans la mesure 
où cette suspension est indispensable à la cessation d’un 
dommage significatif causé aux tiers ou à l’environne-
ment. 

315 L’application ou le défaut d’application des présentes 
prescriptions par les parties ne saurait avoir pour effet de 
diminuer la responsabilité du concessionnaire qui 
demeure entière tant en ce qui concerne les dispositions 
techniques des ouvrages que leur mode d’exécution, leur 
entretien et leur exploitation. 

316 Article 22  

317 Exploitation de la voie navigable 

318 I. ‒ Les conditions de l’exploitation et de l’entretien 
des ouvrages établis en vue de la navigation et les obliga-
tions relatives à la sauvegarde des intérêts généraux sont 
fixées, compte tenu de la règlementation mentionnée à 
l’article 19, par les cahiers des charges spéciaux. 

319 II. ‒ Les tarifs les plus élevés que le concessionnaire est 
autorisé à percevoir pour le poussage et la traction des 
bateaux, ainsi que pour l’exploitation des ports publics, 
des outillages publics ou des appontements publics sont 
approuvés par le représentant de l’État dans le départe-
ment après la satisfaction des procédures de consultations 
prévues par la réglementation applicable. Préalablement, 
le concessionnaire recueille l’avis des usagers pendant un 
délai de quinze jours, par voie d’affichage et mise à 
disposition d’un registre ou par voie électronique. Il 
adresse ensuite au représentant de l’État dans le départe-
ment une synthèse des observations recueillies et ses 
propositions de tarifs. 

320 Les bateaux ne faisant que transiter sans faire aucune 
opération commerciale dans les ports seront exemptés des 
taxes, impôts ou redevances spécialement affectés à 
l’usage de ces ports. 

321 III. ‒ Les péages que le concessionnaire est autorisé à 
percevoir pour l’aménagement, l’entretien et l’exploita-
tion de la voie navigable sont déterminés par la régle-
mentation en vigueur. 
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322 Article 23  

323 Obligations relatives au rejet des eaux 

324 Les eaux empruntées par les dérivations usinières ou 
navigables sont rendues au fleuve par le concessionnaire 
dans un état de pureté, de salubrité et de température 
comparable à celui du bief d’alimentation, sous réserve 
des dégradations qui ne relèvent pas de son fait. 

325 Article 24  

326 Obligation de participer aux ententes 

327 S’il y a lieu, le concessionnaire participe, dans les 
conditions qui sont fixées par la réglementation en 
vigueur, aux ententes que l’autorité concédante peut 
imposer pour des raisons de sécurité publique ou : 

328 1° Pour l’exécution des travaux d’intérêt collectif tels 
que les lignes de jonction des diverses usines, les lignes de 
transport dans les départements voisins, l’aménagement 
des réserves d’eau pour régulariser le régime de la rivière, 
l’enlèvement des graviers et des apports, la mise à dispo-
sition des ouvrages de la concession au profit des 
autorités compétentes en matière de gestion des 
milieux aquatiques et de prévention des inondations, 
etc. ; 

329 2° Pour l’exploitation des installations ainsi faites, le 
tout en vue de l’échange, de la répartition, du transport 
et de la meilleure utilisation de l’énergie ; 

330 3° Pour la fourniture aux agglomérations rurales de la 
quantité d’eau nécessaire à leur alimentation ; 

331 4° Au regard des enjeux spécifiques liés à la présence 
d’installations de production électronucléaires le long du 
Rhône : 

332 a) Pour garantir l’accès aux ouvrages de la concession, 
leurs modifications et les formalités administratives 
afférentes lorsque les enjeux de sûreté nucléaire le justi-
fient ; 

333 b) Pour préciser les modalités d’échange d’informa-
tion sur l’état des ouvrages de la concession en lien avec la 
sûreté nucléaire ou tout élément pouvant affecter ces 
ouvrages ; 

334 c) Pour fixer les modalités de gestion des débits pour 
l’exploitation des installations de production électronu-
cléaires ; 

335 5° Pour prendre en compte les besoins d’une gestion 
sédimentaire coordonnée entre le Rhône et ses affluents. 

336 CHAPITRE IV 
337 VENTE DE L’ÉNERGIE AU PUBLIC 

338 Article 25  

339 Obligation de produire l’énergie 

340 Le concessionnaire sera tenu de produire l’énergie 
dans la limite de la puissance dont il disposera au 
mieux des différents états du cours d’eau après avoir 
réservé celle qui est mentionnée à l’article 7 du décret  
no 59–771 du 26 juin 1959 relatif à l’organisation et au 
fonctionnement de la Compagnie nationale du Rhône 
modifié. 

341 CHAPITRE V 
342 RÉSERVE EN EAU ET EN ÉNERGIE 

343 Article 26  

344 Réserves en eau 

345 I. ‒ Le concessionnaire est tenu de supporter, sans 
pouvoir prétendre à indemnité, les prélèvements d’eau 
suivants opérés sur le Rhône ou à partir de sa nappe 
d’accompagnement, lorsqu’ils sont régulièrement 
autorisés : 

346 1° Les prélèvements d’eau à usage agricole dans les 
conditions et limites fixées par les cahiers des charges 
spéciaux ; 

347 2° Les prélèvements d’eau destinés à l’alimentation 
des centres habités ou aux services publics, dans la limite 
des débits suivants : 

348 a) 6 mètres cubes/seconde entre la frontière suisse et le 
barrage de Pierre–Bénite ; 

349 b) 6 mètres cubes/seconde entre le barrage de Pierre– 
Bénite et celui de Montélimar ; 

350 c) 3 mètres cubes/seconde entre le barrage de Monté-
limar et celui de Vallabrègues. 

351 II. ‒ Tout dépassement, même temporaire, des 
réserves en eau doit faire l’objet d’un accord du conces-
sionnaire, moyennant, s’il y a lieu, indemnisation sur la 
base de la perte énergétique évaluée contradictoirement. 

352 Les équipements propres à la livraison d’eau de réserve 
ne constituent pas des dépendances immobilières de la 
concession même quand ils occupent un ouvrage ou un 
terrain concédés. Ces équipements sont à la charge exclu-
sive du bénéficiaire de la réserve. Leur installation fait 
l’objet de titres d’occupation du domaine ou de conven-
tions de superposition d’affectation dans les conditions 
fixées à l’article 49. Ces installations restent en tout état 
de cause soumises aux réglementations particulières qui 
les régissent. 

353 III. ‒ Le concessionnaire tient à jour un état des 
prélèvements d’eau dans les limites prévues au I. 
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354 Article 27  

355 Réserves en énergie 

356 Les fournitures d’énergie pour usage agricole prévues 
aux dix-huitième et avant–dernier alinéas de l’article 2 de 
la loi du 27 mai 1921 précitée constituent les seules 
réserves en force à la charge du concessionnaire. 

357 Ces fournitures sont livrées sur réquisition du repré-
sentant de l’État dans le département. 

358 La puissance totale instantanée susceptible d’être 
réquisitionnée est fixée, compte tenu de la vocation 
agricole du concessionnaire, à 10 % de la puissance 
normale disponible des chutes en service. Sur cette 
fraction, la part affectée aux usages autres que l’irrigation 
et l’assainissement ne peut excéder 10 %. 

359 Les deux pourcentages indiqués au troisième alinéa du 
présent article pourront être modifiés par arrêté conjoint 
du ministre chargé de l’énergie et du ministre chargé de 
l’agriculture, avec l’accord du concessionnaire. 

360 Article 28  

361 Accords intervenus 

362 Les cahiers des charges spéciaux mentionnent 
éventuellement les accords intervenus à l’occasion des 
tranches de travaux. 

363 CHAPITRE VI 
364 SÉCURITÉ DE L’EXPLOITATION 

365 Article 29  

366 Branchements et canalisations 

367 Les ouvrages électriques du concessionnaire, jusqu’au 
point de raccordement au réseau public de transport ou 
de distribution d’électricité, doivent être maintenus en 
bon état d’entretien. 

368 Article 30  

369 Conditions spéciales du service 

370 Tout arrêt prolongé des installations de production 
hydroélectriques doit donner lieu à information préalable 
des services chargés du contrôle. 

371 Les chômages volontaires intéressant la navigation ne 
peuvent avoir lieu qu’après accord de l’administration 
chargée des voies navigables. 

372 En cas d’arrêt des installations de la concession, 
résultant d’une cause inopinée ou d’un cas de force 
majeure, le concessionnaire doit en aviser sans délai les 
services chargés du contrôle. 

373 Article 31  

374 Sécurité et sûreté 

375 I. – Dans la limite des pouvoirs dont il dispose 
conformément aux dispositions législatives et réglemen-
taires applicables et dans le périmètre de la concession, le 
concessionnaire assure la sécurité des personnes, des sites, 
des biens, des chantiers et de leurs abords pendant la 
durée du contrat de concession. 

376 II. – Le concessionnaire est seul responsable à l’égard 
des tiers des conséquences des actes de son personnel et 
de l’exploitation des ouvrages. Le concessionnaire prend 
les dispositions de sécurité nécessaires à la bonne gestion 
des ouvrages et au respect de la réglementation en 
vigueur. Il met en place une organisation lui permettant 
de détecter à tout moment une anomalie, y compris à 
distance si cela est possible et, dès lors que la sécurité des 
personnes ou des biens est en jeu, d’intervenir pour 
mettre en sécurité l’ouvrage dans les plus brefs délais, y 
compris par une action à distance si celle–ci permet 
d’intervenir efficacement. 

377 III. – Dans la limite des pouvoirs dont il dispose 
conformément aux dispositions législatives et réglemen-
taires applicables, le concessionnaire met en œuvre toutes 
mesures destinées à maintenir l’ordre public et à garantir 
la protection des sites. Il prend toutes les mesures appro-
priées pour en interdire ou en restreindre l’accès. Il met 
en place une signalétique appropriée aux personnes non 
autorisées ou non invitées à y pénétrer. Il met en œuvre 
toutes les mesures nécessaires pour se prémunir contre les 
vols ou dégradations des biens. Il met en œuvre les 
dispositifs de surveillance particulière des ouvrages 
décidés en application des plans relatifs à la vigilance et 
à la protection contre les actes de malveillance qui lui 
sont communiqués à cette fin par les autorités compé-
tentes. Il garantit le libre accès aux sites aux autorités 
concernées. 

378 IV. – Le concessionnaire est responsable, dans le 
respect des instructions des autorités de police compé-
tente, de la signalisation fluviale et terrestre des ouvrages 
dans le périmètre de la concession et de la signalisation 
dans les zones où l’exploitation des ouvrages est suscep-
tible d’entraîner des risques pour les personnes. Il doit 
maintenir visible et en bon état et mettre à jour, en 
relation avec les autorités concernées, toute signalisation 
des ouvrages en application des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur ainsi que les panneaux d’infor-
mation du public invitant à la prudence. Il définit une 
politique et mène toutes actions utiles à la bonne infor-
mation du public fréquentant les cours d’eau. Il procède 
à un affichage des informations relatives à la sûreté aval, 
aux consignes, à la réglementation (arrêtés), aux numéros 
d’appel d’urgence qu’il entretient et met à jour réguliè-
rement. Il relaye cette information sur une page Internet 
dédiée. Il se conforme aux obligations réglementaires en 
vigueur en matière de déclaration des événements impor-
tants pour la sûreté hydraulique. 

379 V. – Lorsque l’exploitation prévisible de la concession 
requiert, notamment au regard des nécessités de produc-
tion hydroélectrique de pointe, des manœuvres ne 
permettant pas, malgré le respect des obligations du 
présent article, de garantir la sécurité du public, le conces-
sionnaire propose aux maires des communes concernées 
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et au représentant de l’État dans le département de 
prendre un arrêté réglementant les accès aux cours 
d’eau pour le secteur à risque. Le concessionnaire est 
responsable de la signalisation de police implantée 
conformément aux arrêtés de police pris par le maire 
ou le représentant de l’État dans le département. À ce 
titre, il met en place et entretient les panneaux et leurs 
abords. La signalisation et son implantation devront être 
agréées par le service chargé du contrôle des concessions 
hydroélectriques. 

380 À cet effet, il est soumis aux obligations suivantes 
d’inspection et de surveillance, sans préjudice de l’appli-
cation du livre VII du code de la sécurité intérieure et des 
textes pris pour son application. 

381 VI. ‒ Pour les ouvrages désignés en accord avec les 
services chargés du contrôle, le concessionnaire met en 
œuvre les dispositions organisationnelles telles que 
définies à la sous–section 8 de la section 1 du chapitre  
Ier du titre II du livre V de la partie réglementaire du code 
de l’énergie. 

382 VII. ‒ Le concessionnaire recense et établit une liste 
de l’ensemble des ouvrages de tiers traversants les 
barrages latéraux des aménagements hydroélectriques. 
Cette liste est transmise à l’autorité concédante au plus 
tard trois ans suivant l’approbation du présent cahier des 
charges. 

383 CHAPITRE VII 
384 DURÉE DE LA CONCESSION, 

EXPIRATION, RACHAT ET DÉCHÉANCE 

385 Article 32  

386 Durée de la concession 

387 La présente concession prendra fin le 
31 décembre 2041. 

388 Article 33  

389 Travaux exécutés pendant la deuxième moitié  
de la concession ‒ Registre 

390 Les travaux de modernisation ou d’augmentation de 
capacité des ouvrages de la concession peuvent être 
inscrits dans le registre prévu à l’article R. 521–54 du 
code de l’énergie sous réserve du respect des conditions 
prévues au même article R. 521-54. Les travaux listés à 
l’article 4 du cahier des charges ou réalisés en application 
d’un programme prévu à l’article 2 ne sont pas éligibles 
au registre. 

391 Pour pouvoir figurer dans ce registre spécial, les 
dépenses doivent avoir été effectuées dans la deuxième 
moitié de la concession et le projet doit avoir été 
approuvé, avant exécution, par le ou les représentants 
de l’État dans les départements concernés. Sont exclues 
les dépenses relatives à l’exécution des travaux d’entre-
tien, de maintenance et de renouvellement ou supportées 
à l’occasion de l’exécution des opérations préalables à la 
remise des ouvrages et emprises à l’État. 

392 Le concessionnaire soumet pour agrément une 
demande d’inscription au registre spécial comprenant 
notamment un devis estimatif des travaux, dans lequel 
apparaissent la part de la dépense qu’il propose d’inscrire 
au registre spécial ainsi qu’une proposition de tableau 
d’amortissement. 

393 Le ou les représentants de l’État dans les départements 
concernés décident des travaux dont le montant peut être 
consigné dans le registre spécial et du tableau d’amortis-
sement associé. 

394 Une fois les travaux effectués, le montant détaillé des 
dépenses est présenté au service chargé du contrôle qui en 
vérifie la conformité, s’assure de sa correspondance avec 
les travaux admis au registre spécial et prescrit, s’il y a 
lieu, les rectifications nécessaires. 

395 Si le ou les représentants de l’État dans les départe-
ments concernés n’ont pas fait connaître leur décision 
dans un délai de trois mois après réception du projet 
présenté par le concessionnaire, l’inscription des 
dépenses et le tableau d’amortissement associé seront 
réputés agréés. 

396 À l’échéance du contrat, le total des sommes non 
encore amorties, conformément à l’alinéa qui précède, 
est porté au débit de l’État au profit du concessionnaire. 
Ces sommes lui sont versées dans les 6 mois qui suivent le 
terme effectif du contrat. À l’issue de ce délai, ces sommes 
portent intérêt au taux légal au profit du concessionnaire. 

397 Le registre prévu à l’article L. 521–15 du code de 
l’énergie a été ouvert par le concessionnaire en 2011. 
La quote–part des investissements inscrits dans ce 
registre restant à amortir au–delà du terme de la conces-
sion, figurant à l’article 32 du présent cahier des charges, 
est transférée automatiquement dans le registre spécial à 
la date de l’entrée en vigueur du présent cahier des 
charges.  

398 Article 34  

399 Travaux exécutés pendant les cinq dernières années 

400 Le concessionnaire dispose de la faculté ouverte à 
l’article R. 521–55 du code de l’énergie pour les 
travaux jugés nécessaires, par l’autorité concédante, à la 
préparation et à l’aménagement de l’exploitation future 
au regard du triple objet de la concession prévue à 
l’article 1er du présent cahier des charges. 

401 Article 35  

402 Calcul des dépenses afférentes aux travaux  
prévus à l’article 34 

403 Les prix adoptés pour le règlement des travaux 
exécutés pour le compte de l’État en conformité de 
l’article 34 seront : pour la main–d’œuvre, les prix appli-
qués par le concessionnaire dans les travaux effectués 
pour son propre compte ; pour les travaux à l’entreprise 
et pour les fournitures, les sommes effectivement payées à 
l’entrepreneur ou au fournisseur. 
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404 Article 36  

405 Mode de paiement des travaux prévus à l’article 34 

406 Le relevé des dépenses effectuées chaque année par le 
concessionnaire pour le compte de l’État par application 
de l’article 34 sera présenté avant le 1er avril de l’année 
suivante. 

407 Dans le mois qui suivra la présentation de ce compte, 
l’État versera un acompte égal aux neuf dixièmes du 
montant de la créance, il paiera le solde dans le mois 
qui suivra l’arrêté définitif du compte. 

408 Les avances que l’État pourra demander au conces-
sionnaire de faire chaque année pour son compte en vue 
de l’exécution des travaux prévus à l’article 34 ne 
pourront en aucun cas dépasser 20 % du fonds de roule-
ment moyen afférent aux cinq années de la période 
quinquennale précédente. 

409 Article 37  

410 Dossier de fin de concession 

411 À la demande de l’autorité concédante et, en tout état 
de cause, au plus tard cinq ans avant la fin de la conces-
sion, le concessionnaire doit fournir un dossier dit de fin 
de concession conformément à l’article R. 521–56 du 
code de l’énergie. 

412 Article 38  

413 Reprise des installations en fin de concession 

414 À l’époque fixée pour l’expiration de la concession, 
l’État sera subrogé aux droits du concessionnaire, sans 
autre condition. 

415 Les garanties légales et contractuelles dont bénéficient 
les ouvrages sont transférées à l’État au terme de la 
concession. 

416 Sous réserve du II de l’article 5, il prendra possession 
de l’ensemble des biens de retour énumérés au même 
article 5, qui lui seront remis gratuitement, francs et 
quittes de tous privilèges, hypothèques et autres droits 
réels et, en outre, s’il y a lieu, de toutes celles des instal-
lations complémentaires dont il aurait assumé la charge 
dans les conditions prévues à l’article 34. 

417 Les sommes inscrites à la réserve spéciale prévue à 
l’article 48 des statuts de la Compagnie nationale du 
Rhône sont réparties entre l’État et les actionnaires 
suivant les mêmes modalités que le produit net du 
dernier exercice. 

418 Les biens propres demeurent la propriété du conces-
sionnaire. 

419 Les biens de reprise peuvent être rachetés par l’État, à 
leur valeur nette comptable, déterminée le cas échéant à 
dire d’expert, et majorée s’il y a lieu de la taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA) à reverser au Trésor public. Au plus 
tard douze (12) mois avant l’échéance du contrat de 

concession, l’État notifie au concessionnaire la liste des 
biens dont il demande la reprise. Le concessionnaire les 
remet à l’État au terme de la concession. 

420 Les stocks et approvisionnements peuvent également 
être repris en tout ou partie par l’État à leur valeur nette 
comptable. 

421 L’ensemble des biens repris par l’État lui est remis en 
bon état d’entretien. 

422 Les sommes dues par l’État au titre des biens de 
reprise et des stocks et approvisionnements sont versées 
au concessionnaire dans les douze mois suivant 
l’échéance du contrat de concession. 

423 Pendant les deux dernières années qui précèdent 
l’expiration de la concession, le concessionnaire est 
tenu de donner au service du contrôle compétent 
connaissance des clauses de tous les traités en cours 
relatifs à l’exploitation de la concession. 

424 Article 39  

425 Rachat de la concession 

426 À toute époque, à partir du 31 décembre 1974, l’État 
aura le droit de racheter la concession. Le rachat produira 
effet à partir du 1er janvier de l’année suivant celle au 
cours de laquelle il aura été prononcé. 

427 En cas de rachat, l’État se substituera au concession-
naire pour le service financier des obligations émises avec 
sa garantie, et le concessionnaire recevra pour toute 
indemnité : 

428 1° Pendant chacune des années restant à courir 
jusqu’à l’expiration de la concession, une annuité (A) 
égale à la moyenne annuelle des sommes versées au 
compte des actionnaires pendant les sept exercices précé-
dant celui où le rachat sera effectué, déduction faite des 
deux plus mauvais. 

429 Dans aucun cas, le montant de l’annuité ne sera 
inférieur au produit du dernier des sept exercices pris 
pour terme de comparaison ; 

430 2° Une somme (S) égale aux dépenses dûment justi-
fiées supportées par le concessionnaire pour l’établisse-
ment des ouvrages dépendant de la concession et 
subsistant au moment du rachat qui auront été réguliè-
rement exécutés pendant les trente années précédant le 
rachat, sauf déduction, pour chaque ouvrage, d’un 
trentième de la dépense pour chaque année écoulée 
depuis son achèvement et sans tenir compte de la 
fraction des ouvrages que les conventions considèrent 
comme couvertes par des obligations garanties par l’État. 

431 Toutefois, il ne sera pas tenu compte, dans le calcul de 
l’indemnité S ci–dessus définie, des ouvrages de naviga-
tion, d’irrigation ou de défense contre les inondations 
pour l’exploitation desquels les cahiers des charges 
n’autoriseront par la perception de recettes. 

432 L’État sera tenu dans tous les cas de se substituer au 
concessionnaire pour l’exécution des contrats passés par 
lui en vue d’assurer la marche normale de l’exploitation et 
l’exécution de ses fournitures. 
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433 Cette obligation s’étendra, pour les engagements et 
marchés relatifs à des fournitures ou des transports de 
courant, à toute la durée stipulée dans chaque contrat 
sans pouvoir dépasser le terme de la concession. Toute-
fois, si l’État établissait que certaines conditions de prix 
ou autres d’un contrat de fourniture ou de transport de 
courant n’étaient pas justifiées comme normales pour 
l’époque où elles ont été souscrites, en ayant égard à 
l’ensemble des circonstances de l’espèce, il pourrait en 
réclamer la réformation par la voie contentieuse pour leur 
substituer les conditions qui seraient jugées normales 
pour ladite époque et pour cet ensemble de circons-
tances. 

434 Pour les autres engagements et marchés, l’État ne sera 
tenu d’en continuer l’exécution que pendant cinq années 
au plus à partir du rachat. 

435 L’État est également tenu de reprendre les approvi-
sionnements ainsi que l’outillage et le matériel non 
compris dans l’énumération de l’article 5. La valeur des 
objets repris sera fixée à l’amiable ou à dire d’expert et 
sera payée au concessionnaire dans les six mois qui 
suivront leur remise à l’État. 

436 Article 40  

437 Remise des ouvrages 

438 En cas de rachat, ou à l’expiration de la concession, le 
concessionnaire sera tenu de remettre en bon état 
d’entretien toutes les installations reprises par l’État. 

439 L’État pourra, s’il y a lieu, faire procéder par le 
concessionnaire à la remise en bon état des installations, 
ou retenir sur les indemnités dues au concessionnaire les 
sommes nécessaires pour mettre en bon état ces installa-
tions. 

440 Dans les deux dernières années qui précéderont le 
terme de la concession, il pourra également se faire 
remettre les revenus nets de l’exploitation de la conces-
sion pour les employer à rétablir en bon état les instal-
lations qui doivent lui faire retour, si le concessionnaire 
ne se met pas en mesure de satisfaire pleinement et 
entièrement aux obligations lui incombant à cet égard 
et si le montant de l’indemnité à prévoir, en raison de la 
reprise, n’est pas jugé suffisant pour couvrir les dépenses 
de travaux reconnus nécessaires. 

441 Article 41  

442 Déchéance et mise en régie provisoire 

443 Si le concessionnaire n’a pas présenté les projets 
d’avenants à la concession générale, de conventions de 
cahiers des charges spéciaux et les projets d’exécution, ou 
s’il n’a pas achevé ou mis en service les ouvrages concédés 
dans les conditions fixées par les articles 12 et 13, l’auto-
rité concédante lui adresse une mise en demeure compor-
tant un dernier délai. 

444 Si cette mise en demeure reste sans effet, un décret en 
Conseil d’État peut retrancher de la concession la totalité 
ou une fraction des parties du programme non encore 

aménagée et l’État reprend son entière liberté pour 
procéder lui–même à cet aménagement ou pour instituer 
une nouvelle concession. 

445 En outre, le concessionnaire peut encourir la 
déchéance qui est prononcée sans nouvelle mise en 
demeure. 

446 Si la sécurité publique vient à être compromise sur le 
territoire d’un département, le représentant de l’État dans 
le département, après avis du service de contrôle compé-
tent, prend, aux frais et risques du concessionnaire, les 
mesures provisoires nécessaires pour prévenir tout 
danger. Il soumet à l’autorité concédante les mesures 
qu’il a prises à cet effet. Le représentant de l’État dans 
le département prescrit, s’il y a lieu, les modifications à 
apporter à ces mesures et adresse au concessionnaire une 
mise en demeure fixant le délai à lui imparti pour assurer 
à l’avenir la sécurité de l’exploitation. 

447 Si l’exploitation de la concession vient à être inter-
rompue en partie ou en totalité, il pourra y être pourvu 
aux frais et risques du concessionnaire et le ministre 
chargé de l’énergie adressera une mise en demeure 
fixant au concessionnaire un délai pour reprendre le 
service. 

448 Si, à l’expiration du délai imparti dans les cas prévus 
aux quatrième et cinquième alinéas du présent article, il 
n’a pas été satisfait à la mise en demeure, la déchéance 
pourra être prononcée. 

449 La déchéance ne serait pas encourue dans le cas où le 
concessionnaire n’aurait pu remplir ses obligations par 
suite de circonstances de force majeure dûment 
constatée. 

450 Article 42  

541 Procédure en cas de déchéance 

452 Dans le cas de déchéance, les installations deviennent 
la propriété de l’État dans les conditions suivantes : l’État 
se substituera au concessionnaire pour le service financier 
des obligations émises avec sa garantie et le concession-
naire recevra pour toute indemnité l’indemnité S définie 
au 2° de l’article 39 comme correspondant aux dépenses 
non amorties, à l’exclusion du versement de l’indemnité A 
définie au 1° du même article 39. 

453 Le versement de l’indemnité S sera effectué par 
cinquièmes au cours des cinq années suivant la mise en 
déchéance. 

454 L’État sera tenu de se substituer au concessionnaire 
pour l’exécution des contrats antérieurs et de reprendre 
les approvisionnements dans les mêmes conditions qu’en 
cas de rachat. 

455 La déchéance sera prononcée par décret sauf recours 
par la voie contentieuse. 
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456 Article 43  

457 Liquidation du compte de garantie 

458 À l’expiration de sa concession ainsi qu’en cas de 
rachat ou de déchéance, les sommes dont l’État pourra 
être créancier au titre du compte de garantie deviendront 
exigibles et seront remboursées par le concessionnaire à 
l’État dans les conditions du droit commun.  

459 CHAPITRE VIII 
460 CLAUSES FINANCIÈRES 

461 Article 44  

462 Redevance acquittée par le concessionnaire 

463 Conformément à l’article 3-1 de la loi du 
27 mai 1921 précitée, le concessionnaire acquitte une 
redevance comportant une part fixe, une part propor-
tionnelle au nombre de kilowattheures produits et une 
part proportionnelle aux recettes résultant des ventes 
d’électricité issues de l’exploitation des ouvrages hydro-
électriques concédés qui sont définies respectivement aux 
articles 45, 46, 47 du présent cahier des charges.  

464 Article 45  

465 Redevance : part fixe 

466 Le concessionnaire est tenu de verser à l’État, dans la 
caisse du receveur des domaines de la situation de l’usine, 
pendant toute la durée de la concession, une redevance 
fixe annuelle dont le montant est fixé dans les cahiers des 
charges spéciaux. Elle est payable d’avance le 1er janvier 
de chaque année et exigible à partir de la date du procès– 
verbal de récolement des travaux, et au plus tard à partir 
de l’expiration du délai fixé par chaque cahier des charges 
spécial pour l’achèvement des travaux. En cas de retard 
dans les versements, les intérêts au taux légal courent de 
plein droit au profit du Trésor, sans qu’il soit nécessaire 
de procéder à une mise en demeure.  

467 Cette redevance est indexée sur l’index électricité 
haute et très haute tension publié par l’Institut 
national de la statistique et des études économiques 
(INSEE) ou sur tout autre index qui lui serait substitué. 
Elle peut être révisée si les éléments de base de son calcul 
viennent à être modifiés de sorte qu’ils conduisent à une 
augmentation ou diminution d’au moins 10 %. 

468 Article 46  

469 Redevance : part proportionnelle au nombre  
de kilowattheures produits 

470 Le concessionnaire sera assujetti, pour les usines 
hydroélectriques mises en service après le 1er 

janvier 1957, à une redevance proportionnelle au 
nombre de kilowattheures produits par chaque usine 
génératrice considérée et déterminée par la formule 
suivante : 

471 R = n x EL x 1,798.10^–6 euros 

472 dans laquelle : 

473 n représente le nombre de kilowattheures produits 
pendant l’année précédant celle de l’établissement de la 
redevance, diminué, d’une part, de la consommation des 
services auxiliaires de l’aménagement hydroélectrique et, 
d’autre part, des restitutions en nature correspondant aux 
droits à l’usage de l’eau exercés ; 

474 EL représente la valeur de l’indice de prix de produc-
tion de l’industrie française pour le marché français - Prix 
de marché - CPF35.11 et 35.14 - Électricité vendue aux 
entreprises consommatrices finales - Base 2015 – publié 
par l’INSEE et prise au mois de janvier de l’année écoulée 
avant la dernière révision. 

475 Le montant « R » de la redevance est arrondi à l’unité 
d’euro inférieure. 

476 Chaque année, le concessionnaire transmet au 
comptable public chargé de percevoir les recettes 
domaniales le calcul détaillé du montant de la redevance 
due au titre de l’année précédente. La redevance afférente 
à un exercice est payée au plus tard le 1er avril de l’année 
suivant cet exercice. Le concessionnaire transmet au 
service chargé du contrôle de la concession une copie 
du calcul détaillé du montant de la redevance. 

477 En cas de retard dans les versements, les intérêts au 
taux légal courent de plein droit au profit du Trésor, sans 
qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure. 

478 La première redevance est payée dans l’année qui suit 
la mise en service, même partielle, de l’usine. Elle est 
révisée, par application des indices mentionnés ci– 
dessus, ou de tout autre index qui leur serait substitué, 
au cours de la onzième année qui suit la date de mise en 
service de l’aménagement et ensuite tous les cinq ans. En 
tout état de cause, son montant total annuel ne peut être 
inférieur à 1 000 000 d’euros. 

479 Article 47  

480 Redevance : part proportionnelle aux recettes  
résultant des ventes d’électricité 

481 I. ‒ Le concessionnaire est assujetti, pour l’ensemble 
des ouvrages hydroélectriques concédés, à une redevance 
proportionnelle au produit du nombre de kilowattheures 
générés par le prix moyen du kilowattheure, tel qu’il 
résulte des ventes d’électricité issues de l’exploitation 
desdits ouvrages. 

482 Cette redevance est assise mensuellement sur la 
production et le prix constatés pendant le mois précé-
dent. Elle est calculée hors taxes. 

483 Le taux de cette redevance est fonction du prix moyen 
annuel capté par le concessionnaire, sur les ventes issues 
des kilowattheures produits, selon le barème progressif 
par tranche ci–après. 

484 La redevance est ainsi calculée en appliquant à la 
fraction de chaque part du prix moyen capté annuelle-
ment le taux de : 

485 1° 10 % pour la fraction inférieure à 26,5 €/MWh ; 
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486 2° 34 % pour la fraction supérieure à 26,5 €/MWh et 
inférieure à 50 €/MWh ; 

487 3° 60 % pour la fraction supérieure à 50 €/MWh et 
inférieure à 80 €/MWh ; 

488 4° 80 % pour la fraction supérieure à 80 €/MWh. 

489 Chaque année, les seuils qui permettent de délimiter 
le passage d’une tranche à l’autre seront revalorisés de 
manière forfaitaire au taux de 1,8 %. 

490 La redevance est payable mensuellement à la caisse du 
receveur des domaines de la situation du siège de la 
Compagnie nationale du Rhône, au plus tard le 
dernier jour du mois qui suit la période considérée, sur 
la base du taux calculé pour l’année précédente. En cas de 
retard dans les versements, les intérêts au taux légal 
courent de plein droit au profit du Trésor, sans qu’il 
soit nécessaire de procéder à une mise en demeure. 

491 Chaque année, lorsque les comptes annuels du 
concessionnaire seront arrêtés, il sera procédé au calcul 
définitif du taux de redevance pour l’année précédente. 
Une régularisation sera alors faite par le concessionnaire 
afin de déterminer le montant définitif de la redevance 
due au titre de cette redevance pour l’année précédente. 

492 Dans le cas où le calcul définitif ferait ressortir un taux 
de redevance supérieure à celui ayant permis de déter-
miner les acomptes versés chaque mois par le concession-
naire, le solde dû au titre de l’année précédente devra être 
payé par le concessionnaire au plus tard le 1er juillet. 

493 Dans le cas inverse, l’excédent de versement sera 
déduit de la déclaration relative à la redevance du mois 
de l’arrêté des comptes. 

494 Le nouveau taux ainsi calculé servira de taux prévi-
sionnel pour l’année en cours. 

495 À compter de l’entrée en vigueur de ce calcul et ce 
jusqu’au 31 décembre 2023, le taux de redevance annuel 
ne pourra diminuer d’une année sur l’autre de plus de 
2 points, quel que soit le taux réel calculé selon l’appli-
cation du barème ci–dessus. Pour l’année d’entrée en 
vigueur du présent cahier des charges, le taux retenu 
pour le calcul des acomptes mensuels de la redevance 
proportionnelle aux recettes résultant des ventes d’élec-
tricité sera fixé à 24 %. 

496 II. ‒ Dans le cas où l’autorité concédante décide de la 
non-réalisation du nouvel aménagement hydroélectrique 
mentionné à l’article 4, dans les conditions prévues au IV 
du même article 4, elle notifie au concessionnaire son 
choix quant aux modalités de réaffectation des sommes 
jusqu’à l’échéance de la concession. Cette réaffectation 
pourra se faire totalement ou partiellement au profit des 
programmes pluriannuels quinquennaux et de travaux 
supplémentaires, non prévus par le présent cahier des 
charges et proposés par le concessionnaire à l’approbation 
de l’autorité concédante. En fonction de ce choix, le taux 
de la redevance pour la fraction du prix moyen capté 
annuellement supérieure à 26,5 €/MWh et strictement 
inférieure à 50 €/MWh de la redevance est modifiée 
comme suit : 

497        

Sommes affectées annuellement aux programmes  
pluriannuels quinquennaux et/ou au programme  

de travaux supplémentaires (M€) 

Taux de la redevance pour la fraction du prix moyen  
capté annuellement supérieure à 26,5 €/MWh  

et inférieure à 50 €/MWh (art. 47,I)  

0 41,7 % 

5,8 39 % 

11,7 36,6 % 

17,5 34 % 

498 Ce nouveau barème est applicable pour l’année 
suivant la notification par le concédant au concession-
naire de l’arrêt de ce projet. 

499 Article 47–1  

500 Clause de rendez–vous 

501 Au sens du présent article :  

502 1° Le « CA net à date » correspond à la somme des 
flux de chiffres d’affaires (CA) de la concession du 
Rhône, nets des achats d’électricité pour revente et de 
la redevance prévue à l’article 47 du présent cahier des 
charges général, actualisés au taux prévu dans le scénario 
de référence, sur la période allant de 2022 à l’année 
précédant chacune des deux années de rendez–vous ; 

503 2° Le « CA net estimé » correspond à la somme du 
CA net à date en 2034 et la somme des flux de chiffres 
d’affaires de la concession du Rhône, nets des achats 

d’électricité pour revente et de la redevance prévue à 
l’article 47 du présent cahier des charges général, actua-
lisés au taux prévu dans le scénario de référence, estimés 
sur la période allant de 2034 à la fin de la concession ; 

504 3° Le « scénario de référence » correspond au modèle 
d’affaire de la prolongation de la concession tel qu’il 
résulte du dossier déposé par le concessionnaire le 3 
décembre 2020 revu du CA net des années 2022 à 
2024 en fonction des prix forward moyens des 12 
derniers mois calculés le 15 septembre 2021 (Epex). 

505 En 2028 et 2034, les parties se rencontrent pour 
examiner le CA net à date. Si les conclusions des 
parties font apparaître que le CA net à date réellement 
constaté, sur chaque période, s’écarte à la hausse de plus 
de 20 % du CA net du scénario de référence pris sur la 
même période, les parties se rapprochent afin d’examiner 
s’il est nécessaire d’ajuster certains paramètres du contrat. 
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506 En 2028, ces ajustements porteront sur les paramètres 
du contrat retenus par le concédant, de façon à ce que la 
variation de CA net à date au–delà du seuil de 20 % soit 
répartie à parts égales entre l’État et le concessionnaire. 

507 En 2034, ces ajustements porteront sur les paramètres 
du contrat retenus par le concédant, de façon à ce que la 
variation du CA net estimé au–delà du seuil de 20 % soit 
répartie à parts égales entre l’État et le concessionnaire. 

508 Article 48  

509 Contrôle technique 

510 I. ‒ Le contrôle exercé par l’autorité concédante sur la 
Compagnie nationale du Rhône au titre de la présente 
concession vise à s’assurer que les dispositions de la 
convention de concession, des cahiers des charges et 
des règlements d’eau sont respectées et que la sécurité 
des tiers et la sûreté des ouvrages sont constamment 
assurées. 

511 II. ‒ Les contrôles techniques afférents aux ouvrages 
sont exercés par les services déconcentrés compétents, en 
étroite coordination. Cette coordination est assurée dans 
chacun des cas par le service principalement concerné. 

512 Le contrôle de la construction, de l’exploitation et de 
la sécurité des ouvrages intéressant la production 
d’énergie hydraulique est assuré par le représentant de 
l’État dans le département. 

513 Le contrôle de la construction et de l’exploitation des 
ouvrages intéressant la voie navigable est exercé par le 
représentant de l’État dans le département. 

514 Lorsqu’il s’agit des ouvrages d’intérêt agricole 
mentionnés au 3° du I de l’article 1er, le contrôle est 
assuré par la direction régionale chargée de l’agriculture. 

515 III. ‒ Les agents chargés du contrôle auront constam-
ment libre accès aux divers ouvrages et dans les bâtiments 
dépendant de la concession. Ils pourront prendre 
connaissance de tous les états, graphiques, tableaux et 
documents tenus par le concessionnaire pour la vérifica-
tion des débits, puissances, mesures de rendement et 
quantité d’énergie utilisée dans les usines génératrices 
des prix et conditions de vente de l’énergie aux divers 
acheteurs ou abonnés ainsi que du respect des mesures de 
sûreté et de sécurité des ouvrages hydrauliques. 

516 Le concessionnaire communique, sur demande de 
l’État, l’ensemble des procédures et documents réglemen-
taires relatifs à la sécurité. 

517 IV. ‒ Les frais de contrôle sont à la charge du 
concessionnaire. Le montant en sera fixé par les cahiers 
des charges spéciaux.  

518 Ils seront versés au Trésor avant le 1er mars de chaque 
année sur le vu d’un état arrêté par le ministre chargé de 
l’énergie ou par le délégué du représentant de l’État dans 
le département à cet effet et formant titre de perception. 
À défaut de versement par le concessionnaire, le recou-
vrement sera poursuivi en conformité des règles générales 
de la comptabilité publique de l’État. 

519 Le concessionnaire est tenu de remettre à chaque 
service technique chargé de la tutelle un compte rendu 
faisant connaître les résultats généraux de son exploita-
tion et faisant ressortir notamment que cette exploitation 
se poursuit conformément à l’objet de la concession, tel 
qu’il est défini à l’article 1er. 

520 Ce compte rendu est établi conformément aux 
modèles arrêtés par l’autorité concédante et peut être 
publié en tout ou partie. 

521 CHAPITRE IX 
522 CONDITIONS PARTICULIÈRES  

DE LA CONCESSION 

523 Article 49  

524 Modalités d’occupation  
et de gestion du domaine concédé 

525 I. ‒ Dans le périmètre géographique de la concession, 
le concessionnaire peut, sous réserve de l’accord préalable 
du concédant et conformément aux dispositions prévues 
au code général de la propriété des personnes publiques, 
exercer une activité ne relevant pas de l’objet de la conces-
sion, à condition que l’activité concernée soit conforme à 
la réglementation en vigueur et compatible avec l’objet de 
la concession et son exécution. 

526 II. ‒ Sous réserve du III, le concessionnaire délivre des 
titres d’occupation du domaine concédé au profit de tiers 
conformément aux articles R. 513–1 et R. 513–2 du 
code de l’énergie.  

527 Par dérogation au quatrième alinéa de l’article R. 513- 
1 du même code, les conditions financières de l’occupa-
tion du domaine public concédé pour les titres constitu-
tifs de droits réels sont fixées par le concessionnaire et ne 
sont pas soumises à l’accord du directeur départemental 
des finances publiques. 

528 Pour les titres dépassant le terme de la concession, les 
demandes de titre d’occupation sur le domaine public 
hydroélectrique concédé sont adressées au concession-
naire, qui les instruit conformément aux articles 
L. 2122–1 à L. 2122–4 et aux articles R. 2122–2, 
R. 2122–3, R. 2122–6 et R. 2122–13 à R. 2122–17 du 
code général de la propriété des personnes publiques. Les 
titres d’occupation dont la durée excède le terme de la 
concession sont délivrés par le représentant de l’État dans 
le département. Le concessionnaire en assure l’exécution 
jusqu’au terme de sa concession. Le titre d’occupation 
prévoit une clause de substitution au profit de l’État, 
conformément à l’article R. 513–2 du code de l’énergie. 

529 Le produit des redevances est versé au concession-
naire. 

530 III. ‒ Sur toute la partie du domaine public fluvial 
concédée et en application du II de l’article R. 4316–6 du 
code des transports, Voies navigables de France déter-
mine et perçoit la redevance de prise et de rejet d’eau 
prévue à l’article R. 4316–1 du même code et incluant la 
part fondée sur l’emprise au sol des ouvrages et la part 
fondée sur les avantages de toute nature procurés par la 
prise et le rejet de l’eau. 
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531 IV. ‒ Les autres produits du domaine concédé, à 
l’exception du produit des dépendances déclassées en 
application du III de l’article 5 du présent cahier des 
charges et des produits encadrés par des dispositions 
contractuelles ou réglementaires particulières, reviennent 
au concessionnaire. 

532 Article 50  

533 Transfert d’exploitation 

534 Le concessionnaire peut solliciter de l’autorité concé-
dante l’autorisation de confier l’exploitation des aména-
gements hydroélectriques à un tiers, à l’exclusion de tout 
transfert des droits et obligations résultant de la présente 
concession ou de substitution de responsabilité vis–à–vis 
du concédant, des cocontractants et des tiers. 

535 La demande motivée est adressée par le concession-
naire à l’autorité concédante sous la forme d’un projet de 
convention. 

536 La convention doit comporter l’identité de l’exploi-
tant proposé, sa promesse d’acceptation, la justification 
de ses compétences techniques, les conditions financières 
du transfert, les clauses décrivant la portée du transfert, la 
durée envisagée, les dispositions d’ordre technique jugées 
nécessaires ainsi que l’engagement de faire bénéficier le 
personnel du statut des industries électriques et gazières. 

537 L’autorité concédante statue dans un délai maximum 
de quatre mois, l’absence de réponse valant rejet. 
L’acceptation revêt la forme d’un visa daté et apposé 
sur la convention précitée, signée par le concessionnaire 
et l’exploitant désigné. Les modifications de la conven-
tion interviennent dans les mêmes formes. 

538 La convention est conclue pour une période de dix 
ans au plus, renouvelable de façon expresse une ou 
plusieurs fois selon la même procédure. Le refus de 
renouvellement prend effet un an après sa notification 
au concessionnaire et à l’exploitant désigné par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

539 Les charges et droits s’imposant ou bénéficiant au 
concessionnaire en vertu du présent cahier des charges 
et du schéma directeur annexé, des accords visés, du 
décret de concession, de la convention de concession, 
du règlement d’eau et, généralement, des lois et règle-
ments applicables sont supportés ou exercés au nom et 
pour le compte du seul concessionnaire. En particulier, le 
bénéficiaire du transfert n’a pas la faculté de conclure 
avec le concédant, un cocontractant déjà engagé ou un 
tiers un accord portant directement ou indirectement sur 
l’exercice, même partiel, de la concession ou de la 
convention de transfert. 

540 Si elle constate le non–respect, par le concessionnaire 
ou le bénéficiaire, d’un de leurs engagements convention-
nels, l’autorité concédante peut exiger, au terme d’un 
délai qu’elle fixe, la révocation de cette convention. Ce 
délai figure dans une mise en demeure par laquelle l’auto-
rité concédante enjoint au bénéficiaire ou au concession-
naire de régulariser la situation. 

541 Le concessionnaire supplée à tout manquement du 
bénéficiaire relativement à l’application de la concession. 

542 CHAPITRE X 
543 CLAUSES DIVERSES 

544 Article 51  

545 Sous–traités 

546 En ce qui concerne les activités portuaires, le conces-
sionnaire peut, après approbation de l’autorité concé-
dante, confier à des tiers l’exploitation ou 
l’établissement et l’exploitation de tout ou partie des 
ouvrages, installations, outillages et services concédés. 

547 Article 52  

548 Autres autorisations de l’État 

549 Outre les dispositions prévues à l’article 26, l’État 
peut accorder toutes autorisations de prélèvement d’eau 
qu’il jugera utiles, pourvu qu’il n’en résulte aucun 
dommage pour le concessionnaire. 

550 Les prélèvements d’eau autorisés peuvent être effec-
tués aussi bien dans le lit naturel des cours d’eau que dans 
les biefs de navigation ou dans les canaux industriels par 
simple dérivation ou par pompage. 

551 Ils ne peuvent en aucun cas être considérés comme 
entraînant pour le concessionnaire un dommage si l’eau 
est rendue dans le même bief que celui dans lequel elle a 
été prélevée. 

552 Article 53  

553 Emplois réservés 

554 En conformité des lois et règlements en vigueur, le 
concessionnaire doit réserver un certain nombre 
d’emplois aux anciens militaires et à leurs ayants droit 
ainsi qu’aux travailleurs handicapés, aux victimes d’acci-
dents du travail ou de maladies professionnelles, aux 
titulaires d’une pension d’invalidité remplissant les 
conditions prévues par ces lois et par ces règlements, 
en application des articles L. 5212-1 à L. 5212-17 du 
code du travail ou des articles L. 241-1 à L. 241-7 du 
code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de 
guerre. 

555 Article 54  

556 Statut du personnel 

557 Le statut appliqué au personnel est le statut national 
du personnel des industries électriques et gazières. 

558 Article 55  

559 Hypothèques 

560 Les droits résultant de la présente concession ne 
peuvent être grevés d’hypothèques qu’avec l’autorisation 
de l’autorité concédante. 
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561 Article 56  

562 Impôts 

563 Les impôts établis ou à établir par l’État, les départe-
ments ou les communes, y compris les impôts relatifs aux 
immeubles de la concession, sont à la charge du conces-
sionnaire. 

564 Conformément au dernier alinéa de l’article L. 521–4 
du code de l’énergie, s’il est ultérieurement établi, à la 
charge des usines hydrauliques, un impôt spécial insti-
tuant une redevance proportionnelle à l’énergie produite 
ou aux dividendes et bénéfices répartis, les sommes dues à 
l’État, par le concessionnaire, au titre des redevances 
contractuelles seraient réduites du montant de cet impôt. 

565 Le concessionnaire est tenu de faire, sous sa respon-
sabilité et pour le compte de l’État, les déclarations 
nécessaires pour obtenir, en application de l’article 
1406 du code général des impôts et des articles 321 E 
et 321 G de l’annexe 3 du même code, l’exemption 
temporaire de l’impôt foncier sur les dépendances 
immobilières de la concession. 

566 Les cahiers des charges spéciaux fixent en pourcentage 
la répartition, entre les communes intéressées, de la 
valeur locative de la force motrice des chutes et de 
leurs aménagements, en application des articles 
1399, 1473 et 1475 du code général des impôts et des 
articles 316 à 321 B et 323 de l’annexe 3 du même code. 

567 Article 57  

568 Recouvrement des taxes et redevances 

569 Le recouvrement des taxes et redevances au profit de 
l’État sera opéré d’après les règles en vigueur pour le 
recouvrement des produits et revenus domaniaux. 

570 En cas de retard dans le paiement des parts de 
redevances tant fixes que proportionnelles, prévues aux 
articles 45, 46 et 47, les sommes échues et non payées au 
terme fixé porteront intérêt de plein droit au taux des 
intérêts moratoires prévus en matière domaniale, sans 
qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en 
demeure et quelle que soit la cause du retard. Les 
fractions de mois seront négligées pour le calcul de ces 
intérêts. 

571 Les articles 1920 et 1923 du code général des impôts 
et l’article L. 262 du livre des procédures fiscales sont 
applicables au recouvrement des taxes et redevances 
mentionnées au présent article. 

572 Article 58  

573 Pénalités 

574 I. ‒ L’État peut exiger du concessionnaire, sauf cas de 
force majeure dûment constaté, le versement d’une 
pénalité pour tout manquement aux obligations contrac-
tuelles prévues par le présent cahier des charges, à l’exclu-
sion de tout manquement aux obligations législatives et 
réglementaires applicables à la présente concession et 

susceptible d’être sanctionné par une sanction adminis-
trative prise en application de l’article L. 512–3 du code 
de l’énergie. 

575 II. ‒ Sauf stipulation contraire et sauf si une obliga-
tion contractuelle est assortie d’un délai d’exécution ou 
d’une date d’échéance, explicites ou calculables, toute 
pénalité est due après une mise en demeure préalable. 

576 Cette mise en demeure est adressée par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception. En cas 
d’urgence, la mise en demeure peut prendre la forme 
d’une lettre remise au concessionnaire contre récépissé 
ou d’une télécopie. La mise en demeure informe le 
concessionnaire du montant de la pénalité qui sera 
appliqué en cas de persistance du manquement contrac-
tuel à l’expiration du délai imparti. Le délai fixé par la 
mise en demeure pour permettre au concessionnaire de 
remédier à ce manquement ne peut, sauf cas d’urgence 
dûment motivé, être inférieur à quinze (15) jours à 
compter de sa réception, et tient compte, notamment, 
de la nature du manquement contractuel invoqué et des 
mesures à prendre pour y remédier. 

577 Le concessionnaire dispose de ce délai pour faire valoir 
ses observations et présenter les mesures correctrices qu’il 
entend mettre en œuvre. 

578 Lorsque la mise en demeure est restée infructueuse 
dans le délai fixé par l’État, le concessionnaire doit 
s’acquitter de la pénalité définie au III. 

579 III. ‒ Lorsque le montant de la pénalité est calculé sur 
une base journalière, il a pour assiette le délai compris 
entre la date d’échéance fixée par le contrat de concession 
ou par la mise en demeure et la réalisation satisfaisante 
par le concessionnaire de l’obligation contractuelle consi-
dérée. 

580 Lorsque la pénalité est prévue par les stipulations du 
contrat de concession sans base journalière, il est appliqué 
une pénalité par manquement contractuel constaté. 

581 Le montant de la pénalité est, pour chaque manque-
ment considéré, fixé par la mise en demeure en fonction 
de la gravité du manquement contractuel et des circons-
tances, en application des stipulations du contrat de 
concession. L’autorité concédante respecte les principes 
de nécessité et de proportionnalité dans la détermination 
du montant de la pénalité. 

582 Le montant maximum de la pénalité est de 10.000 
(dix mille) euros par manquement contractuel et par jour 
de retard. 

583 Dans le cas où la pénalité est applicable sans mise en 
demeure préalable, son montant est celui prévu par la 
clause contractuelle ou, à défaut, s’élève à la moitié du 
montant maximum figurant à l’alinéa précédent, par 
manquement contractuel et par jour de retard. Par excep-
tion, et le cas échéant à la demande du concessionnaire, 
l’autorité administrative peut notifier à ce dernier un 
montant différent, dans la limite du même montant 
maximal figurant au quatrième alinéa du présent III. 

584 Le montant total des pénalités susceptibles d’être 
appliquées au titre du présent article est plafonné à 
1 000 000 (un million) d’euros par an. 

24 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 15 FÉVRIER 2022 



585 En cas de manquement contractuel continu, le 
montant des pénalités exigibles peut être fractionné et 
prélevé conformément aux stipulations du présent article. 

586 Sauf stipulation contraire, les montants des pénalités 
et, le cas échéant, des plafonds de pénalités qui leur sont 
associés, s’entendent hors taxes et sont indexés par appli-
cation du coefficient U, où U = TP01n/TP01o, TP01o 
étant la valeur pour le mois d’août 2021 de l’index TP01, 
et TP01n la dernière valeur connue de ce même index à 
la date d’établissement du projet de décompte compor-
tant le paiement de la pénalité. 

587 IV. ‒ Par dérogation aux quatrième et sixième alinéas 
du III : 

588 1° Lorsque les pénalités sont dues en raison d’un 
manquement à l’obligation contractuelle mentionnée 
au B du II de l’article 4 de réaliser les études nécessaires 
à la réalisation d’un nouvel aménagement hydroélec-
trique en amont du confluent de l’Ain (secteur Saint– 
Romain de Jalionas) au plus tard en a4, de saisir la 
Commission Nationale du Débat Public et de réaliser, 
le cas échéant, la participation du public selon les 
modalités qu’elle lui aura prescrites, de telle sorte que 
le bilan de la Commission nationale du débat public ou, 
le cas échéant, du garant, soit rendu au plus tard deux 
mois avant le 31/12/a4, le montant maximum de la 
pénalité par jour de retard est de 50.000 (cinquante 
mille) euros et le montant total des pénalités susceptibles 
d’être appliquées est plafonné à 6 (six) millions d’euros 
par an ; 

589 2° En cas de décision de l’autorité concédante de 
réaliser l’ouvrage susmentionné conformément au B du 
II de l’article 4, lorsque les pénalités sont dues en raison 
d’un manquement à l’obligation contractuelle 
mentionnée au même B de réaliser l’aménagement 
susmentionné au plus tard en a11, le montant 
maximum de la pénalité par jour de retard est de 
75 000 (soixante-quinze mille) euros et le montant 
total des pénalités susceptibles d’être appliquées est 
plafonné à 20 (vingt) millions d’euros par an. 

590 L’autorité concédante respecte les principes de néces-
sité et de proportionnalité dans la détermination du 
montant de la pénalité. 

591 Les pénalités prévues au présent IV ne sont pas 
applicables : 

592 a) En cas de retard dans l’obtention définitive dû à un 
recours en annulation devant la juridiction compétente, 
de suspension juridictionnelle ou d’annulation juridic-
tionnelle d’un acte administratif nécessaire à la réalisation 
de cet aménagement, lesdits retard, suspension ou 
annulation juridictionnelle (i) étant totalement hors du 
contrôle du concessionnaire, (ii) ne résultant pas d’une 
action ou d’une omission du concessionnaire, qui aura 
mis en œuvre tous les moyens à sa disposition pour en 
prévenir la survenance et (iii) affectant réellement l’obli-
gation du concessionnaire de respecter la date d’achève-
ment prévue, en dépit des moyens à la disposition du 
concessionnaire ; 

593 b) En cas d’événements de force majeure démontrés 
au sens de la jurisprudence administrative et affectant 
réellement l’obligation du concessionnaire de respecter 
la date d’achèvement prévue.  

594 Si les retards dus à un recours en annulation devant la 
juridiction administrative compétente pour l’obtention 
des autorisations nécessaires à la réalisation de l’aména-
gement entraînent une amélioration au profit du conces-
sionnaire de l’équilibre économique du contrat vu à la 
date d’entrée en vigueur du présent cahier des charges, les 
taux ou seuils de redevance mentionnés à l’article 47 sont 
augmentés afin de maintenir ledit équilibre économique. 

595 Article 59  

596 Agents du concessionnaire 

597 Les agents et préposés chargés par le concessionnaire 
de la surveillance et de la garde des ouvrages et du 
domaine public hydroélectrique peuvent être commis-
sionnés et assermentés dans les conditions prévues par 
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
Ces agents et préposés sont des employés du concession-
naire. Ils portent des insignes distinctifs de leurs 
fonctions ; ces insignes sont tels que ces agents et 
préposés ne puissent être confondus avec le personnel 
des forces de l’ordre et de sécurité ou les autres services 
de l’État susceptibles d’intervenir régulièrement dans le 
périmètre de la concession. 

598 Article 60  

599 Jugement des contestations 

600 Les contestations qui s’élèveraient entre le concession-
naire et l’administration, au sujet de l’exécution et de 
l’interprétation du présent cahier des charges, relèvent 
du juge administratif. 

601 Article 61  

602 Élection de domicile 

603 Le concessionnaire fait élection de domicile 2, rue 
André Bonin à Lyon (4e). 

604 Article 62  

605 Frais d’enregistrement  
et de publication au Journal Officiel 

606 Les frais de publication au Journal officiel et d’impres-
sion des tirages à part seront supportés par le concession-
naire. 

607 Article 63 

608 Par les stipulations du présent article, valant transac-
tion, compte tenu de la modification du régime financier 
de la Compagnie nationale du Rhône opérée par la loi de 
finances pour 2003 (no 2002–1575 du 30 décembre 
2002), chaque partie s’interdit de présenter toute 
demande ou recours relatifs à l’application des disposi-
tions de l’article 51 de la loi d’orientation no 99–533 du 
25 juin 1999 pour l’aménagement et le développement 
durable du territoire et portant modification de la loi no 

95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménage-
ment et le développement du territoire. 
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609 SCHÉMA DIRECTEUR COUVRANT  
LA PÉRIODE 2021–2041  

EN APPLICATION DE L’ARTICLE 2  
DU CAHIER DES CHARGES GENERAL 

610 I. ‒ Objet du schéma directeur 

611 Le schéma directeur établi en application de l’article 2 
du cahier des charges général de la concession précise la 
nature et le contenu d’un ensemble d’actions et d’objec-
tifs que le concessionnaire s’engage à proposer et mettre 
en œuvre au travers des programmes pluriannuels 
quinquennaux définis à l’article 3 dans le cadre d’une 
enveloppe budgétaire de 165 M€ (valeur 2020) pour le 
premier programme pluriannuel quinquennal. 

612 Le schéma directeur énumère des actions et des 
travaux qui relèvent, pour une grande part, de l’applica-
tion de dispositions issues du cahier des charges 
générales, sans pour autant les reprendre toutes, et ne 
préjuge pas des mesures à prendre par le concessionnaire 
pour s’acquitter des autres obligations que lui assignent le 
cahier des charges général et les cahiers des charges 
spéciaux. 

613 Chaque action inscrite dans le schéma directeur ou 
proposée dans le cadre des programmes pluriannuels fera 
l’objet d’une analyse préalable des impacts sur le produc-
tible annuel des ouvrages concédés, sur les modes de 
fonctionnement des ouvrages, et en particulier sur les 
éclusées. Cette analyse sera tenue à la disposition de 
l’autorité concédante. 

614 II. ‒ Production d’électricité hydraulique et autres 
usages énergétiques 

615 A. Production d’électricité hydraulique 

616 Optimisation de la production hydroélectrique des 
ouvrages concédés, en tenant compte des dispositions des 
cahiers des charges et des règlements d’eau, ainsi que 
d’éventuelles contraintes d’écoulement de la production 
sur le marché de l’électricité, à des conditions économi-
ques acceptables avec notamment : 

617 Études et, éventuellement, mise en œuvre d’un 
programme d’équipement de la restitution des débits 
réservés par des petites centrales hydrauliques ; 

618 Études et, éventuellement, mise en œuvre d’un 
programme de restauration et/ou d’équipement de 
seuils dont notamment Caluire, Peyraud, Livron– 
Drôme et Beaucaire. 

619 Réalisation d’un programme d’études de faisabilité du 
potentiel d’augmentation du productible sur les autres 
aménagements hydrauliques du Rhône. Une étude 
d’opportunité est réalisée dans le cadre du premier 
programme pluriannuel quinquennal permettant de 
définir les études détaillées prioritaires à mener et le 
calendrier de réalisation associée. 

620 B. Contribution au développement des énergies renou-
velables, à la diversification des modes de production d’élec-
tricité et aux actions territoriales d’efficacité énergétique 

621 Les projets prévus par la présente partie visent à 
contribuer au développement de projets d’innovation, 
entre autres et dans tout ou partie des domaines 
énumérés ci–dessous : 

622 Utilisation de la force motrice et/ou utilisation 
novatrice de l’eau du Rhône ; 

623 Moyens innovants et diversifiés d’exploiter les diffé-
rentes sources d’énergies renouvelables (notamment 
soleil, eau et vent) ; 

624 Utilisation de procédés innovants en matière d’instal-
lations photovoltaïques, contribuant à prévenir l’artificia-
lisation des sols et les conflits d’usages, en lien avec la 
concession ; 

625 Solutions de stockage de l’électricité et de gestion 
intelligente des réseaux pour valoriser les excédents de 
production d’énergie renouvelable de la concession ainsi 
que les services au réseau de transport de l’électricité ; 

626 Programmes de recherche et développement liés aux 
innovations à venir en matière d’énergies renouvelables et 
de nouveaux usages énergétiques en lien avec la conces-
sion (par exemple en matière de mobilités décarbonées, 
fluviales et terrestres) ; 

627 Production ou diffusion de nouveaux vecteurs énergé-
tiques, dont l’hydrogène renouvelable ou bas-carbone, en 
lien avec la concession ; 

628 Mobilisation autour du volet sobriété énergétique et 
énergies renouvelables des projets des communes ou 
établissements publics de coopération intercommunale 
riverains du Rhône (ex : rénovation énergétique des 
bâtis) de type Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET) ou équivalent. 

629 Sont exclus par nature les projets de technologie 
mature portés par CNR dans le cadre de sa stratégie de 
développement industriel. 

630 III. ‒ Navigation et transport fluvial 

631 A. Amélioration de la fiabilité, de la sécurité, de la 
disponibilité et de la capacité des ouvrages 

632 Le concessionnaire met en œuvre et contribue à des 
actions en faveur de l’amélioration du niveau de fiabilité, 
de sécurité, de disponibilité et de capacité des ouvrages. 
Ces actions comportent notamment : 

633 Les coûts nouveaux liés à la réalisation des tâches 
confiées au concessionnaire, au titre de l’accompagne-
ment des actes et mesures de police de la navigation 
intérieure en application du V de l’article 10 du cahier 
des charges général. À cet effet, le concessionnaire présen-
tera à l’autorité concédante pour validation une note de 
justification des moyens humains et techniques néces-
saires et leur évaluation financière. 

634 Des travaux de modernisation et de renforcement des 
ouvrages de navigation à l’exclusion de ceux relevant des 
obligations d’entretien et de maintien en conditions 
opérationnelles incombant au concessionnaire au titre 
de ses obligations générales résultant dudit cahier des 
charges générales. 
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635 Sur la base d’une évaluation préalable des risques (de 
type AMDEC ou équivalent) et lorsque cela est techni-
quement possible, l’amélioration ou la mise en place de 
dispositifs de sécurité collective des écluses, du chenal et 
des postes de stationnement en fonction de l’évolution 
du trafic (matières dangereuses, bateaux à passagers…) 
venant en complément de ceux relevant des obligations 
des navigants. 

636 Des études et travaux d’équipement, y compris de 
modernisation, des écluses notamment les plus 
anciennes, par des dispositifs de contrôle, de gestion et 
de prévention des risques accidentels. 

637 La prise en charge technique et financière à hauteur 
de la totalité du coût réel des opérations telles que 
définies au VI de l’article 10 du cahier des charges 
général. 

638 Des contributions aux actions en faveur de la sécurité 
de la navigation que ce soit pour la protection de la 
navigation de commerce, des passagers ou de la plaisance, 
notamment par la recherche de partenariat avec les 
services de secours, de sécurité publique et de police de 
la navigation. 

639 La mise en place d’un programme d’amélioration des 
quais publics sur le domaine concédé en vue de permettre 
des transbordements de marchandises. 

640 Dans le cadre de l’intégration de nouveaux sites au 
domaine public fluvial concédé en vue de l’unicité de ce 
dernier, la mise en œuvre d’actions de développement et 
d’aménagement notamment sur l’écluse d’Arles, le petit 
Rhône du défluent aux Saintes–Maries de la Mer, les 
ports de Le pontet (Avignon) et de Laudun–L’Ardoise et 
le site de réparation navale d’Arles. 

641 La réalisation, sur demande expresse de l’État, d’un 
programme d’études d’avant–projet d’augmentation de 
capacité de certaines écluses dès lors qu’un risque de 
saturation est identifié pendant ou au–delà du terme 
de la concession. 

642 B. Remise en navigabilité du Haut–Rhône 

643 Construction d’une écluse à Brégnier–Cordon, selon 
les caractéristiques principales fixées aux 1°, 2° et 3° du I 
de l’article 10 du cahier des charges général et, par la 
suite, établissement et balisage du chenal de navigation 
afin d’assurer la sécurité et la continuité de la navigation, 
selon les dispositions qui seront prescrites par l’autorité 
compétente, dans l’hypothèse où l’opération fera l’objet 
d’une autorisation. 

644 Construction ou remise en service des ouvrages néces-
saires à la continuité de la navigation de l’aval de 
Brégnier–Cordon à Lyon, à la demande de l’État, en 
cohérence avec la remise en service de l’écluse au droit 
du seuil de la Feyssine, et de celles faisant partie de la 
concession hydroélectrique de Cusset, notamment sur la 
base du plan de signalisation tel que défini par le conces-
sionnaire et validé par le représentant de l’État dans le 
département. 

645 Par la suite, amélioration de la sécurité de la naviga-
tion, par la mise en place d’un balisage adapté et fiable et 
l’entretien du chenal de navigation, entre l’aval de Sault– 
Brénaz et l’extrémité amont du canal de Jonage. 

646 Étude et réalisation d’un programme de travaux 
destinés à la restauration du canal de Savières et à 
l’amélioration de la navigation comprenant l’allongement 
de l’écluse de Savières et l’aménagement de postes 
d’attente pour les bateaux. 

647 C. Amélioration de la qualité du service de navigation 

648 Contribution, avec l’ensemble des acteurs intéressés, 
au développement de services à destination des usagers de 
la voie navigable à travers notamment : 

649 1° Services aux bateaux et navigants ; 

650 2° Services aux écluses ; 

651 3° Services d’information des usagers sur les condi-
tions de navigation ; 

652 4° Services sur les quais, appontements et postes 
d’attente. 

653 Maintien et adaptation d’un système d’information 
destiné à renseigner en temps réel les utilisateurs de la 
voie d’eau sur les conditions de navigation susceptibles 
d’être rencontrées et contribution à la convergence des 
systèmes d’information fluviaux du Rhône et de la Saône 
(VNF). 

654 Contribution financière, à la même hauteur que le 
gestionnaire des ports concernés, dans la limite de 50 % 
par opération, aux opérations de dragage d’entretien des 
ports de plaisance des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements situés dans le périmètre de la concession 
afin de garantir le mouillage nécessaire à la bonne exploi-
tation desdits ports. Une analyse sera effectuée préalable-
ment à chaque programme pluriannuel quinquennal afin 
d’évaluer une enveloppe financière maximale. 

655 D. Contribution au développement du transport par voie 
navigable et des sites industriels et portuaires 

656 1. Développement des infrastructures portuaires 

657 Contribution à l’élaboration et à la mise en œuvre des 
documents stratégiques de développement de l’axe 
portuaire et logistique Méditerranée–Rhône–Saône, en 
association notamment avec l’État, VNF et les collecti-
vités territoriales (schéma fluvial d’axe, schémas 
portuaires territoriaux, stratégies d’aménagement, etc.). 

658 Contribution au développement, dans un cadre 
coordonné avec les parties intéressées, d’une offre logis-
tique multimodale privilégiant le transport par voie d’eau 
et/ou par les modes massifiés et l’intermodalité des trans-
ports sur l’axe, notamment en lien avec les territoires. 

659 Dans le cadre de la mise en valeur du domaine 
concédé prévue au III de l’article 1er du cahier des 
charges général, aménagement, développement (en 
faveur de la commercialisation des parcelles foncières 
du domaine public concédé et d’un accroissement du 
trafic fluvial pour le transport de marchandises) voire 
création de zones d’activités et de sites industriels et 
portuaires accueillant en priorité des utilisateurs de la 
voie d’eau et des modes massifiés. 
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660 Octroi d’incitations financières et/ou de mécanismes 
de diminution du coût du foncier au bénéfice des entre-
prises amodiataires du domaine concédé utilisant le 
transport de marchandises par voie d’eau, voire une 
solution de pré et post acheminement terrestre décarboné 
(routier ou ferré), dans l’attente qu’une telle obligation 
ne devienne réglementaire. 

661 2. Gouvernance et intégration portuaire 

662 De façon générale, association chaque fois que néces-
saire, notamment par la recherche de partenariats, avec 
les autres acteurs du transport fluvial, en particulier Voies 
Navigables de France, les ports français de la façade 
méditerranéenne dont notamment le Grand Port 
Maritime de Marseille et le port de Sète, les collectivités 
territoriales et les chambres de commerce et d’industrie, 
ainsi que les chargeurs, les transporteurs et autres organi-
sations concernées (type l’association Medlink) aux 
actions suivantes : 

663 1° Contribution à la mise en place des outils favori-
sant une gouvernance intégrée et un développement 
coordonné des ports de l’axe Rhône–Saône ; 

664 2° Développement d’actions en faveur d’une 
meilleure connaissance, acceptabilité et ouverture des 
ports en interface avec les villes ; 

665 3° Développement d’outils et méthodes afin de 
prendre en compte les enjeux environnementaux et 
fonciers autour des ports et de la voie d’eau, par 
exemple les projets d’écologie industrielle ; 

666 4° Mise en place d’outils de développement et d’opti-
misation de l’usage du foncier industrialo–portuaire en 
bord à voie d’eau, amélioration de la qualité de l’offre 
foncière (réseaux, digitalisation…), contribution à la 
mise en réserve des zones destinées à des implantations 
industrielles futures liées au transport fluvial et actions en 
faveur d’une réoccupation future du foncier (dépollu-
tion…). 

667 3. Développement des filières économiques et indus-
trielles 

668 Contribution à la structuration de filières économi-
ques et industrielles autour des ports et de la voie d’eau, 
notamment celles disposant d’un potentiel de massifica-
tion important (exemple : filières du recyclage, du traite-
ment des déchets de construction et du BTP, de 
l’économie circulaire, de l’écologie industrielle, etc.) ; 

669 Contribution au développement des métiers de la 
navigation fluviale et de la réparation navale ; 

670 Contribution à l’émergence, notamment par l’expé-
rimentation, d’une filière logistique urbaine et fluviale et 
accompagnement de projets œuvrant à une logistique du 
dernier kilomètre durable ; 

671 Contribution à la réflexion stratégique sur l’axe 
Rhône–Saône afin de positionner au mieux les futurs 
projets énergétiques, notamment pour la filière hydro-
gène et biomasse ou pour les plateformes de distribution 
multi–énergies ; 

672 Accompagnement technique et/ou financier de 
travaux de recherche et développement et de prospective 
sur les bateaux et la motorisation du futur. 

673 E. Contribution au développement du tourisme fluvial 

674 Contribution à la réalisation des équipements fluviaux 
nécessaires pour accompagner le développement durable 
du tourisme fluvial le long de la vallée du Rhône. 

675 Appui et accompagnement des projets des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements ayant pour objectif 
la structuration d’une offre de tourisme fluvial voire 
fluvestre intégrée et cohérente à l’échelle de la vallée du 
Rhône, notamment en matière de services. 

676 IV. ‒ Irrigation et autres emplois agricoles 

677 En application de la loi du 27 mai 1921 approuvant le 
programme des travaux d’aménagement du Rhône qui 
fonde l’aménagement au triple point de vue du Rhône, 
dans le cadre de sa mission relative à l’irrigation, l’assai-
nissement et les autres emplois agricoles, et de la néces-
saire adaptation de l’agriculture au changement 
climatique dans le respect des objectifs de préservation 
de la ressource en eau définis par les SDAGE, le conces-
sionnaire mène, soit en propre soit à travers des parte-
nariats avec les parties intéressées, les actions nécessaires à 
une agriculture durable en vallée du Rhône en agissant 
sur trois leviers : 

678 1° Eau : économies d’eau, projets d’aménagement en 
lien avec l’hydraulique agricole, d’irrigation et de réduc-
tion de vulnérabilité face aux inondations ; 

679 2° Énergie : gestion énergétique des systèmes d’irriga-
tion et amélioration de l’efficacité énergétique des exploi-
tations à travers le développement de projets pilotes en 
énergie renouvelable ; 

680 3° Transition agroécologique : développement d’une 
agriculture multi–performante, préservant la biodiversité 
et les ressources naturelles, résiliente face au changement 
climatique, facteur de liens au sein des territoires. 

681 A. Eau 

682 Le concessionnaire accompagne l’irrigation durable en 
agriculture. Deux volets se déclinent : 

683 1. Accompagner et sensibiliser la profession agricole 
en vue d’optimiser les dispositifs d’irrigation et assurer 
une gestion équilibrée et raisonnée de la ressource en eau 

684 Contribuer aux études et aux travaux des projets 
portés par des syndicats d’irrigants, des chambres d’agri-
culture, des acteurs économiques et/ou des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements, dans la limite des 
plafonds de prélèvement prévus au cahier des charges de 
la concession et dès lors que les projets ne fragilisent pas 
la disponibilité de la ressource en eau. Cet accompagne-
ment sera limité aux systèmes d’irrigation connectés au 
Rhône et situés dans son bassin versant. Le concession-
naire pourra notamment intervenir sur tout ou partie des 
sujets suivants : 

685 Restauration et modernisation des systèmes d’irriga-
tion existants en lien avec les conventions agricoles des 
chutes hydroélectriques. Pour le secteur de la Camargue, 
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la contribution pourra être élargie aux dispositifs d’assai-
nissement agricole (ressuyage agricole) rejetant l’eau au 
Rhône ; 

686 Soutien à la mise en œuvre des plans de gestion de la 
ressource en eau des masses d’eau rhodaniennes ; 

687 Participation à la restauration et à la modernisation 
d’ouvrages domaniaux sur le Rhône ou connectés au 
Rhône ; 

688 Soutien à des nouveaux projets d’irrigation collectifs, 
connectés au Rhône et situés dans son bassin versant, en 
substitution des prélèvements dans des masses d’eau en 
déficit quantitatif, ou des nouveaux projets d’irrigation 
collectifs s’inscrivant dans le programme d’actions d’un 
projet de territoire pour la gestion de l’eau (PTGE). 

689 2. Contribuer à la recherche de solutions collectives 
pour une meilleure adaptation à la variabilité des condi-
tions climatiques et au risque de déficit et/ou d’excès en 
eau 

690 Le concessionnaire peut intervenir pour encourager la 
valorisation des terres au voisinage du fleuve comme 
opportunité pour l’agriculture : inscription dans une 
démarche d’anticipation intégrant les risques d’inonda-
tion dans le choix des pratiques et activités et dans une 
logique de réduction de la vulnérabilité des exploitations 
existantes (diversification des activités agricoles, dévelop-
pement des ressources fourragères…). 

691 B. Énergie 

692 L’intervention du concessionnaire sur cette théma-
tique vise à améliorer l’efficacité énergétique des systèmes 
d’irrigation et le bilan énergétique des exploitations, 
notamment grâce à la production d’une énergie renou-
velable. 

693 Concernant l’efficacité énergétique des systèmes 
d’irrigation, le concessionnaire peut accompagner des 
syndicats d’irrigants dans l’optimisation de la gestion 
des pompages en lien avec le besoin hydrique des 
cultures et le coût de l’énergie. Cet accompagnement 
financier peut concerner les études et les travaux. 

694 L’amélioration du bilan énergétique des exploitations 
agricoles s’appuie sur le développement de projets pilotes 
de production d’énergies renouvelables. Il pourra s’agir 
par exemple de démonstrateurs d’agrivoltaïsme. 

695 Sont exclus par nature les projets de technologie 
mature portés par CNR dans le cadre de sa stratégie 
de développement industriel. 

696 C. Transition agro–écologique 

697 Notamment sur le domaine concédé, le concession-
naire peut accompagner la transition agro–écologique de 
l’agriculture : 

698 En soutenant des projets permettant de mettre en 
œuvre les techniques et pratiques agro–écologiques : 
diversification des cultures, développement des couverts 
végétaux et d’association végétale et/ou animale pour une 
meilleure valorisation des ressources naturelles, pratiques 
plus économes en intrants, méthode de lutte biologique, 
bonne gestion des sols, etc. ; 

699 En participant à des partenariats (collectifs d’agricul-
teurs, partenariats entre le monde agricole et la recherche, 
avec les collectivités, les filières, la société civile, etc.) 
favorisant la mise en place de démarches innovantes et 
de rupture et/ou visant à relocaliser l’agriculture et 
l’alimentation dans les territoires : projets alimentaires 
territoriaux, création d’espaces dédiés au maintien 
d’une agriculture de proximité ou à l’implantation de 
jeunes agriculteurs, développement des circuits courts 
sur le sillon rhodanien, activités agricoles en lien avec 
le développement touristique, etc. 

700 V. ‒ Environnement et biodiversité 

701 Le concessionnaire participe, par sa politique, à la 
transition écologique du territoire Rhodanien, à la préser-
vation et à la restauration de la biodiversité, notamment 
en mettant en œuvre les objectifs des politiques de : 

702 L’eau et des milieux aquatiques exprimés notamment 
dans les documents de planification pour l’atteinte et le 
maintien en bon état des masses d’eau (Schémas direc-
teurs d’aménagement et de gestion des Eaux (SDAGE) 
Rhône–Méditerranée) ; 

703 La biodiversité terrestre et aquatique (Trame verte et 
bleue) et repris en particulier dans les documents régio-
naux tels que les SRCE (Schémas Régionaux de 
Cohérence Écologique). 

704 Le concessionnaire prend comme référence princi-
pale, sur la durée de la concession et pour l’application 
de l’article 11 du cahier des charges général, les principes 
directeurs définis par ce document de planification : 
engagement financier, concertation et cofinancement, 
identification des actions et des sites d’intervention. 

705 A. Concertation avec les territoires et construction des 
projets 

706 Participation à la concertation organisée avec les 
partenaires concernés par les actions mentionnées à 
l’article 11 du cahier des charges général de la concession, 
notamment celles répondant à la gestion multi–usage de 
l’eau et à la préservation de la biodiversité (SDAGE, 
SRADDET, etc.). 

707 Échanges et concertation à différentes échelles et dans 
les instances dédiées (Comité de suivi, Plan Rhône, etc.) 
en vue de co–construire des projets ou des partenariats 
financiers et/ou techniques. 

708 La mise en œuvre de ces opérations environnemen-
tales permet notamment de : 

709 Répondre aux objectifs des SDAGE (ou documents 
de planification équivalents pour l’atteinte et/ou le 
maintien en bon état des masses d’eau sur les cours 
d’eau du domaine concédé) ; 

710 Contribuer à la mise en œuvre du Plan National 
Biodiversité et des stratégies régionales et répondre 
notamment aux objectifs de préservation et/ou de restau-
ration des réservoirs de biodiversité et des corridors écolo-
giques, identifiés dans les SRCE. 

711 B. Restauration des Vieux–Rhône, de ses complexes de 
lônes et annexes fluviales ainsi que des affluents du Rhône 
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712 Réalisation d’études et de projets en propre, par 
unités géographiques cohérentes, selon un calendrier 
définissant les sites prioritaires en fonction des objectifs 
fixés avec les partenaires. Les opérations pourront 
concerner de nouveaux projets ainsi que l’entretien et 
l’adaptation de projets déjà réalisés. 

713 Contribution à des études et des projets de collecti-
vités territoriales ou d’établissements publics de coopéra-
tion intercommunale tiers dans le cadre de leur 
compétence de gestion des milieux aquatiques. 

714 Les projets mentionnés aux premier et deuxième 
alinéas du présent B pourront : 

715 1° Combiner la réhabilitation ou l’entretien de 
milieux terrestres et/ou aquatiques ; 

716 2° Restaurer les fonctionnalités des milieux et les 
écosystèmes ; 

717 3° Préserver et recréer des zones humides ; 

718 4° Comprendre des composantes multiples : hydrau-
liques, écologiques et morphologiques (dont gestion 
sédimentaire ou capacité morphogène des crues). 

719 Les actions clés identifiées dans le schéma directeur de 
gestion sédimentaire du Rhône seront hiérarchisées et 
mises en œuvre dans un calendrier partagé avec les 
parties intéressées et validé par l’autorité concédante. 

720 C. Restauration de la continuité écologique et des 
dynamiques piscicoles 

721 La restauration de la continuité écologique est essen-
tielle pour la préservation et le développement de la 
biodiversité sur le fleuve. Elle contribue à l’objectif de 
l’atteinte du bon état des masses d’eaux. 

722 Dans ce cadre, le concessionnaire réalise en propre ou 
en partenariat avec les collectivités territoriales ou les 
établissements publics de coopération intercommunale 
riverains (notamment dans le cadre de leur compétence 
de gestion des milieux aquatiques) des études et des 
projets : 

723 1° D’amélioration d’ouvrages existants ou de restau-
ration des continuités écologiques et sédimentaires en 
complément des ouvrages réalisés sur les tronçons 
classés en Liste 2 et permettant ainsi le décloisonnement 
de tronçons à forts enjeux ; 

724 2° D’amélioration des connaissances en faveur notam-
ment des espèces piscicoles du Rhône et de ses affluents ; 

725 3° D’amélioration de la gestion des ouvrages dans un 
objectif de restauration des dynamiques piscicoles (débits 
réservés, gestion des éclusées…). 

726 D. Gestion durable du domaine foncier et du patrimoine 
de la concession 

727 Le domaine foncier concédé comprend des milieux 
naturels de grand intérêt écologique qu’il convient de 
gérer dans un esprit de préservation et de mise en 
valeur environnementale et paysagère, en synergie avec 
les autres partenaires territoriaux. À ce titre, le conces-
sionnaire s’attache à : 

728 1° Réaliser des projets ou des partenariats financiers 
et/ou techniques permettant de préserver ou recréer des 
milieux diversifiés et favorables aux espèces terrestres et 
aquatiques ; 

729 2° Réaliser ou soutenir des actions de gestion des 
milieux naturels et de préservation de la biodiversité 
mises en œuvre sur le domaine concédé (opérations de 
gestion dans les sites NATURA 2000, les plans de 
gestion d’espaces naturels, etc.) ; 

730 3° Poursuivre des partenariats avec les acteurs environ-
nementaux pour la mise en œuvre d’actions en faveur des 
espèces et de leur habitat ; 

731 4° Maintenir l’engagement opérationnel et financier 
pour la préservation des espèces menacées ou faisant 
l’objet d’un intérêt particulier, notamment sur la base 
des plans nationaux d’actions ; 

732 5° Consolider la politique de la compensation à 
l’échelle de la concession, intégrant la compensation 
par anticipation et la compensation mutualisée pour les 
projets de la concession ; 

733 6° Valoriser le patrimoine de la concession par la mise 
en œuvre d’actions d’écologie industrielle permettant de 
contribuer à la performance environnementale du 
concessionnaire ; 

734 E. Développement de la Connaissance, Innovation et 
Expérimentation Environnementales 

735 7° Poursuivre les actions et partenariats, notamment 
avec la communauté scientifique et les établissements 
publics de référence en matière de gestion de l’environ-
nement, pour améliorer la connaissance sur la faune, la 
flore, les habitats et sur les dynamiques des espaces 
naturels Rhodaniens (aquatiques et terrestres) ; 

736 8° Soutenir les actions et projets menés dans le cadre 
de l’Observatoire des sédiments du Rhône visant à mieux 
connaître le transit des limons, sables et graviers sur le 
Rhône et ses affluents et à maintenir la capacité morpho-
gène des crues ; 

737 9° En lien avec les partenaires du fleuve Rhône, 
piloter la capitalisation des expertises et retours d’expé-
rience sur la restauration des milieux rhodaniens, par une 
ressource pérenne dédiée ; 

738 10° Contribuer à la mise en œuvre d’actions environ-
nementales innovantes en lien avec le fleuve Rhône ; 

739 11° Contribuer à la lutte contre le changement clima-
tique et à l’atteinte de l’objectif de zéro perte nette de 
biodiversité dans le périmètre du fleuve Rhône et du 
domaine concédé, notamment par la mise en œuvre de 
solutions fondées sur la nature, comme la lutte contre les 
espèces exotiques envahissantes. 

740 VI. – Actions complémentaires en lien avec les 
territoires 

741 Participation à l’initiative du concessionnaire à des 
actions partenariales destinées notamment au développe-
ment durable, économique, local, touristique, du patri-
moine ou des activités sportives et de loisirs des territoires 
pour autant que ces actions aient un lien territorial ou 
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fonctionnel avec la concession, le fleuve, ses usages et 
l’intérêt général, comme par exemple : la finalisation de 
ViaRhôna et l’accompagnement de sa mise en tourisme 
local, la reconquête des berges notamment dans les agglo-
mérations, les projets de territoires, le développement 
touristique, la pratique de sports nautiques éco–respon-
sables, le soutien à des activités en lien avec la culture 
rhodanienne. 

742 Le soutien à des projets partagés et durables de 
développement local permettant de renforcer la proxi-
mité et l’ancrage local du concessionnaire sera privilégié. 

ACCÈS TRANSPARENT AU MARCHÉ  
DE L’ASSURANCE EMPRUNTEUR 

Proposition de loi pour un accès plus juste,  
plus simple et plus transparent  

au marché de l’assurance emprunteur 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 4992  

TITRE IER  

DROIT DE RÉSILIATION À TOUT MOMENT  
DE L’ASSURANCE EMPRUNTEUR  

ET AUTRES MESURES DE SIMPLIFICATION 

Article 1er 

1 I. – Le premier alinéa de l’article L. 113–12–2 du 
code des assurances est ainsi modifié : 

2 1° Au début de la première phrase, les mots : « Sans 
préjudice de l’article L. 113–12 » sont remplacés par les 
mots : « Par dérogation à l’article L. 113–12, à l’exception 
du dernier alinéa » ; 

3 2° À la même première phrase, les mots : « dans un 
délai de douze mois » sont remplacés par les mots : « à 
tout moment » ; 

4 2° bis (nouveau) À la deuxième phrase, les mots : « par 
lettre recommandée ou par envoi recommandé électro-
nique » sont remplacés par les mots : « dans les conditions 
prévues à l’article L. 113–14 du code des assurances » ; 

5 3° À la fin de la même deuxième phrase, les mots : 
« au plus tard quinze jours avant le terme de la période de 
douze mois susmentionnée » sont supprimés ; 

6 4° À la troisième phrase, la référence : « ou à 
l’article L. 113–12 du présent code » est supprimée. 

7 II. – Le troisième alinéa de l’article L. 221–10 du 
code de la mutualité est ainsi modifié : 

8 1° Au début de la première phrase, les mots : « Sans 
préjudice du » sont remplacés par les mots : « Par déroga-
tion au » ; 

9 2° À la même première phrase, les mots : « dans un 
délai de douze mois » sont remplacés par les mots : « à 
tout moment » ; 

10 3° À la fin de la deuxième phrase, les mots : « au plus 
tard quinze jours avant le terme de la période de 
douze mois susmentionnée » sont supprimés ; 

11 4° À la troisième phrase, les mots : « ou au premier 
alinéa du présent article » sont supprimés et les mots : 
« par lettre recommandée ou par envoi recommandé 
électronique » sont remplacés par les mots : « dans les 
conditions prévues à l’article L. 113-14 du code des 
assurances ». 

Amendement no 3  présenté par le Gouvernement. 
À l’alinéa 2, supprimer les mots : 
« , à l’exception du dernier alinéa ». 

Article 2 

1 Le code de la consommation est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa des articles L. 313–8 et L. 313– 
28, les mots : « de groupe » sont supprimés ; 

3 2° L’article L. 313–30 est ainsi modifié : 

4 aa) À la première phrase, les mots : « de groupe » sont 
supprimés ; 

5 a) Après le mot : « résiliation », la fin de la deuxième 
phrase est ainsi rédigée : « prévu au premier alinéa de 
l’article L. 113–12–2 du code des assurances ou au 
troisième alinéa de l’article L. 221–10 du code de la 
mutualité. » ; 

6 b) La dernière phrase est ainsi rédigée : « Toute 
décision de refus est explicite et comporte l’intégralité 
des motifs de refus. » ; 

7 c) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Elle précise, 
le cas échéant, les informations et garanties 
manquantes. » ; 

8 3° Au deuxième alinéa de l’article L. 313–31, la 
référence : « du deuxième alinéa de l’article L. 113–12 
du code des assurances, » est supprimée, les mots : 
« même code » sont remplacés par les mots : « code des 
assurances » et les mots : « des premier ou troisième 
alinéas » sont remplacés par les mots : « du troisième 
alinéa » ; 

9 4° (nouveau) À l’article L. 313–32, la référence : « du 
deuxième alinéa de l’article L. 113–12 du même code » 
est supprimée et les mots : « des premier ou troisième 
alinéas » sont remplacés par les mots : « du troisième 
alinéa ». 

Article 3 

1 I. – Après l’article L. 113–15–2 du code des 
assurances, il est inséré un article L. 113–15–3 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 113–15–3. – I. – Pour les contrats 
mentionnés à l’article L. 113–12–2, l’assureur informe 
chaque année l’assuré, sur support papier ou tout autre 
support durable, du droit de résiliation prévu à 
l’article L. 113–12, des modalités de résiliation et des 
différents délais de notification et d’information qu’il 
doit respecter. 
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3 « Les manquements à cette obligation sont constatés 
et sanctionnés par l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution, dans les conditions prévues à la section II du 
chapitre Ier du titre Ier du livre III. 

4 « II. – Les manquements à cette obligation peuvent 
également être recherchés et constatés par les agents 
mentionnés aux articles L. 511–3 et L. 511–21 du code 
de la consommation, dans les conditions prévues à 
l’article L. 511–7 du même code. 

5 « Ils sont passibles d’une amende administrative dont 
le montant ne peut excéder 3 000 euros pour une 
personne physique et 15 000 euros pour une personne 
morale. 

6 « L’autorité administrative chargée de la concurrence 
et de la consommation est l’autorité compétente pour 
prononcer, dans les conditions prévues au chapitre II du 
titre II du livre V dudit code, l’amende administrative 
prévue au présent II. » 

7 II. – Le code de la consommation est ainsi modifié : 

8 1° Le dernier alinéa de l’article L. 313–8 est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Cette notice indique la 
possibilité pour l’emprunteur de résilier le contrat d’assu-
rance à tout moment à compter de la signature de l’offre 
de prêt. » ; 

9 1° bis (Supprimé) 

10 2° Après le 29° de l’article L. 511–7, il est inséré 
un 30° ainsi rédigé : 

11 « 30° De l’article L. 113–15–3 du code des assurances 
et de l’article L. 221–10–4 du code de la mutualité. » 

12 III. – Après l’article L. 221–10–3 du code de la 
mutualité, il est inséré un article L. 221–10–4 ainsi 
rédigé : 

13 « Art. L. 221–10–4. – I. – Pour les contrats d’assu-
rance mentionnés au troisième alinéa de l’article L. 221– 
10, la mutuelle ou l’union informe chaque année l’assuré, 
sur support papier ou tout autre support durable, du 
droit de résiliation prévu au premier alinéa du même 
article L. 221–10, des modalités de résiliation et des 
différents délais de notification et d’information qu’il 
doit respecter. 

14 « Les manquements à ces obligations sont constatés et 
sanctionnés par l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution, dans les conditions prévues au livre V. 

15 « II. – Les manquements au premier alinéa du I du 
présent article peuvent également être recherchés et 
constatés par les agents mentionnés aux articles L. 511– 
3 et L. 511–21 du code de la consommation, dans les 
conditions prévues à l’article L. 511–7 du même code. 

16 « Ils sont passibles d’une amende administrative dont 
le montant ne peut excéder 3 000 euros pour une 
personne physique et 15 000 euros pour une personne 
morale. 

17 « L’autorité administrative chargée de la concurrence 
et de la consommation est l’autorité compétente pour 
prononcer, dans les conditions prévues au chapitre II du 
titre II du livre V dudit code, l’amende administrative 
prévue au présent II. » 

Amendement no 4  présenté par le Gouvernement. 
À l’alinéa 2, substituer aux mots :  
« à l’article L. 113–12 »  
les mots :  
« au même article ». 

Article 3 bis 

Au 2° de l’article L. 313–8 du code de la consommation, 
après le mot : « assurance », sont insérés les mots : « , sur une 
durée de huit ans et ». 

Article 4 

Au troisième alinéa de l’article L. 313–31 du code de la 
consommation, après le mot : « avenant », sont insérés les 
mots : « , dans un délai de dix jours ouvrés à compter de la 
réception de la demande de substitution, ». 

Article 4 bis 

À l’article L. 313–32 du code de la consommation, après le 
mot : « crédit, », sont insérés les mots : « y compris son mode 
d’amortissement, ». 

Article 6 

1 I. – Le présent titre est applicable aux nouvelles offres 
de prêts émises à compter du 1er juin 2022. 

2 II. – Le présent titre est également applicable, à 
compter du 1er septembre 2022, aux contrats d’assurance 
en cours d’exécution à cette date.  

TITRE II 

DROIT À L’OUBLI ET ÉVOLUTION  
DE LA GRILLE DE RÉFÉRENCE  
DE LA « CONVENTION AERAS » 

Article 7 

1 I A. – L’article L. 1141–5 du code de la santé 
publique est ainsi modifié : 

2 1° et 2° (Supprimés) 

3 3° Le quatrième alinéa est ainsi rédigé : 

4 « Dans tous les cas, le délai au delà duquel aucune 
information médicale relative aux pathologies cancé-
reuses et à l’hépatite virale C ne peut être recueillie par 
les organismes assureurs ne peut excéder cinq ans après la 
fin du protocole thérapeutique. » ; 

5 4° (Supprimé) 
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6 I. – Les signataires de la convention nationale 
mentionnée à l’article L. 1141–2 du code de la santé 
publique engagent, dans un délai de trois mois à 
compter de la promulgation de la présente loi, une 
négociation sur la possibilité d’appliquer : 

7 1° Pour les pathologies autres que cancéreuses, des 
délais au delà desquels aucune information médicale ne 
peut être recueillie par les organismes assureurs ; 

8 2° Pour davantage de pathologies autres que cancé-
reuses, les interdictions prévues dans le cadre de la grille 
de référence mentionnée au deuxième alinéa de l’article 
L. 1141–5 du code de la santé publique. 

9 II. – Les signataires de la convention nationale 
mentionnée au I du présent article engagent, au plus 
tard dans un délai de trois mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, une négociation sur une hausse 
du montant mentionné au 1° de l’article L. 1141–2–1 du 
code de la santé publique. 

10 III – L’instance de suivi et de propositions 
mentionnée au 10° du même article L. 1141–2–1 
adresse un rapport d’avancement au Gouvernement et 
au Parlement au plus tard neuf mois après la promulga-
tion de la présente loi. 

11 IV. – À défaut d’accord au terme des négociations 
mentionnées aux I et II du présent article, les conditions 
d’accès à la convention sont fixées par décret en Conseil 
d’État au plus tard le 31 juillet 2022. Ces conditions sont 
fixées à un niveau au moins aussi favorable pour les 
candidats à l’assurance que celles en vigueur à la date 
de publication de la présente loi. 

Article 7 bis 

1 Après l’article L. 113–2 du code des assurances, il est 
inséré un article L. 113–2–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 113–2–1. – Par exception au 2° de l’article 
L. 113–2, lorsque le contrat d’assurance a pour objet de 
garantir, en cas de survenance d’un des risques que ce 
contrat définit, soit le remboursement total ou partiel du 
montant restant dû au titre d’un contrat de crédit 
mentionné au 1° de l’article L. 313–1 du code de la 
consommation, soit le paiement de tout ou partie des 
échéances dudit prêt, aucune information relative à l’état 
de santé ni aucun examen médical de l’assuré ne peut être 
sollicité par l’assureur, sous réserve du respect de 
l’ensemble des conditions suivantes : 

3 « 1° Le montant dû au titre de la quotité assurée est 
inférieur à 200 000 euros ; 

4 « 2° L’échéance de remboursement du crédit 
contracté est antérieure au soixante anniversaire de 
l’assuré. 

5 « Un décret en Conseil d’État peut définir des condi-
tions plus favorables pour l’assuré en termes de plafond 
de la quotité assurée et d’âge de l’assuré. » 

Amendement no 5  présenté par le Gouvernement. 
Rédiger ainsi l’alinéa 3 : 
« 1° La part assurée sur l’encours cumulé des contrats de 

crédit n’excède pas 200 000 euros par assuré ; » 

Amendement no 2  présenté par le Gouvernement. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant :  

« II. – Le présent article entre en vigueur le 1er juin 2022. » 

Article 8 

(Supprimé) 

Article 9 

1 Le Comité consultatif du secteur financier mentionné 
à l’article L. 614–1 du code monétaire et financier et 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution remet-
tent chacun au Parlement, au plus tard deux ans après la 
promulgation de la présente loi, un rapport mesurant les 
conséquences tant pour les assureurs que pour les assurés 
de la mise en œuvre de la résiliation à tout moment et de 
la suppression du questionnaire de santé.  

2 Ces rapports évaluent notamment l’impact de la 
présente loi sur le processus de mutualisation des 
risques et sur la segmentation des tarifs en fonction des 
profils de risque, sur l’évolution des tarifs proposés, sur le 
type et le niveau des garanties proposées aux emprunteurs 
dans les contrats d’assurance et sur leur évolution depuis 
six ans, ainsi que sur les capacités d’accès à l’emprunt 
immobilier des emprunteurs selon leur profil de risque. 

3 Ces rapports évaluent également la mise en œuvre de 
l’article 7 bis de la présente loi notamment en termes 
d’égalité de traitement entre les emprunteurs, proposent 
les ajustements éventuels des conditions relatives à l’âge et 
la quotité des prêts ainsi que les conditions d’application 
de la suppression du questionnaire médical aux prêts 
professionnels. 

Amendement no 1  présenté par le Gouvernement. 

I. – À l’alinéa 1, substituer aux mots :  

« et l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
remettent chacun »  

le mot :  

« remet ». 

II. – En conséquence, au début de l’alinéa 2, substituer 
aux mots :  

« Ces rapports évaluent »  

les mots :  

« Ce rapport évalue ». 

III. – En conséquence, au début de l’alinéa 3, procéder à la 
même substitution. 

IV. – En conséquence, au même alinéa, substituer au 
mot :  

« proposent » 

le mot :  

« propose ». 
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Annexes 
DÉPÔT D’UN PROJET DE LOI 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 15 
février 2022, transmis par M. le Premier ministre, un 
projet de loi, adopté par le Sénat après engagement de la 
procédure accélérée, autorisant l’approbation de l’accord 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de l’État du Qatar établissant un partenariat 
relatif à la sécurité de la Coupe du Monde de football de 
2022. 

Ce projet de loi, no 5035, est renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, en application de l’article 83 du règle-
ment. 

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 15 
février 2022, de M. Jean-Luc Mélenchon et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de résolution visant à 
condamner les crimes contre l’humanité, au caractère poten-

tiellement génocidaire, perpétrés depuis l’été 2017 contre les 
Rohingyas en Birmanie, déposée en application de 
l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

5034. 

DÉPÔT DE RAPPORTS EN APPLICATION D’UNE LOI 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 15 
février 2022, de M. le Premier ministre, en application de 
l’article L. 862-7 du code de la sécurité sociale, le rapport sur 
la situation financière des organismes complémentaires 
assurant une couverture santé pour l’année 2021. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 15 
février 2022, de M. le Premier ministre, en application de 
l’article 49 de la loi no 2015–1776 du 28 décembre 2015 
relative à l’adaptation de la société au vieillissement, le 
rapport sur l’évaluation des expérimentations de modèles 
intégrés de service polyvalent d’aide et de soins à domicile 
(SPASAD).  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 4406 

sur l’ensemble de la proposition de loi relative à l’aménagement du 
Rhône (texte de la commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 55 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 55 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

Groupe La République en marche (268) 

Pour : 30 

M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, Mme Aude Amadou, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Aude Bono-Vandorme, 
M. Florent Boudié, Mme Pascale Boyer, Mme Anne 
Brugnera, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Mireille Clapot, 
Mme Christine Cloarec-Le Nabour, Mme Catherine 
Daufès-Roux, Mme Cécile Delpirou, M. Michel Delpon, 
Mme Jacqueline Dubois, M. Yannick Haury, M. Ludovic 
Mendès, Mme Monica Michel-Brassart, M. Adrien 
Morenas, Mme Cendra Motin, Mme Valérie Oppelt, 
Mme Catherine Osson, M. Jean-Pierre Pont, M. Jean- 
François Portarrieu, M. Pierre-Alain Raphan, Mme Cécile 
Rilhac, Mme Nathalie Sarles, M. Vincent Thiébaut, 
Mme Valérie Thomas et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (101) 

Pour : 3 

M. Jacques Cattin, Mme Virginie Duby-Muller et Mme Brigitte 
Kuster. 

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (57) 

Pour : 8 

M. Philippe Berta, Mme Blandine Brocard, M. David Corceiro, 
Mme Michèle Crouzet, Mme Perrine Goulet, M. Christophe 
Jerretie, M. Jean-Paul Mattéi et Mme Sophie Mette. 

Groupe Socialistes et apparentés (28) 

Pour : 3 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Régis Juanico et Mme Michèle 
Victory. 

Non-votant(s) : 1 

M. David Habib (président de séance). 

Groupe Agir ensemble (22) 

Pour : 4 

M. Pierre-Yves Bournazel, M. Dimitri Houbron, Mme Patricia 
Lemoine et M. Benoît Potterie. 

Groupe UDI et indépendants (19) 

Pour : 1 

M. Guy Bricout. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Pour : 2 

Mme Stéphanie Kerbarh et M. Bertrand Pancher. 

Groupe La France insoumise (17) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (15) 

Pour : 3 

M. André Chassaigne, M. Jean-Paul Dufrègne et M. Hubert 
Wulfranc. 

Non inscrits (23) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Abstention : 1 

Mme Myriane Houplain. 

Scrutin public no 4407 

sur l’ensemble de la proposition de loi pour un accès plus juste, plus 
simple et plus transparent au marché de l’assurance emprunteur 
(texte de la commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 63 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 63 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

Groupe La République en marche (268) 

Pour : 34 

M. Damien Adam, Mme Aude Amadou, Mme Barbara Bessot 
Ballot, Mme Claire Bouchet, M. Florent Boudié, Mme Pascale 
Boyer, Mme Anne Brugnera, M. Stéphane Buchou, M. Lionel 
Causse, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Mireille Clapot, 
Mme Christine Cloarec-Le Nabour, Mme Catherine 
Daufès-Roux, Mme Cécile Delpirou, Mme Jacqueline 
Dubois, Mme Laurence Gayte, M. Éric Girardin, M. Sacha 
Houlié, Mme Sonia Krimi, M. Fabrice Le Vigoureux, 
M. Richard Lioger, Mme Sandra Marsaud, M. Ludovic 
Mendès, Mme Monica Michel-Brassart, Mme Valérie 
Oppelt, Mme Catherine Osson, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Laëtitia Romeiro Dias, M. Bertrand Sorre, 
M. Sylvain Templier et Mme Valérie Thomas. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 
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Groupe Les Républicains (101) 

Pour : 6 

M. Thibault Bazin, M. Gérard Cherpion, M. Pierre Cordier, 
M. Fabien Di Filippo, M. Victor Habert-Dassault et 
M. David Lorion. 

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (57) 

Pour : 6 

M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, M. David Corceiro, 
M. Christophe Jerretie, M. Jean-Paul Mattéi et Mme Sophie 
Mette. 

Groupe Socialistes et apparentés (28) 

Pour : 2 

M. Régis Juanico et Mme Isabelle Santiago. 

Non-votant(s) : 1 

M. David Habib (président de séance). 

Groupe Agir ensemble (22) 

Pour : 8 

M. Pierre-Yves Bournazel, Mme Annie Chapelier, M. Antoine 
Herth, M. Dimitri Houbron, M. Luc Lamirault, 
Mme Patricia Lemoine, Mme Alexandra Louis et Mme Lise 
Magnier. 

Groupe UDI et indépendants (19) 

Pour : 4 

M. Thierry Benoit, M. Guy Bricout, M. Christophe Naegelen et 
Mme Valérie Six. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Pour : 2 

M. Paul-André Colombani et Mme Sylvia Pinel. 

Groupe La France insoumise (17) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (15) 

Abstention : 1 

M. Hubert Wulfranc. 

Non inscrits (23) 

Pour : 1 

Mme Albane Gaillot. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Jacques Cattin et Mme Florence Lasserre ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter pour ».  
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